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 1_ 11° Conseil de guerre de la 6" division mi-

ggj, séant à Lyon : Affaire du complot de Lyon. 

^DUCSIttOE. 

le nroièt de loi relatif aux hospices et hôpitaux a été 

I ;„n,.<l'liui d'une manière définitive. On se rappelle 

qu une 
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"Siîssion assez vive s'est élevée, il y a quelques 

^Tnue 'les aumôniers" des hospices seraient nommés par 
.A. ..^révocables par eux. M. Schœlcher, appuvé 

l'occasion du paragraphe final de l'article 13, por-

tes et révocables par eux. M. Xotiœscner, appuyé 

M Dilpfô a demandé qu'on rédigeât ainsi ce para-

« le ■ « L'aumônier est proposé par l'évêque et nommé 

jiXniorité civile, qui pourra toujours le révoquer. » La 

rémission, saisie de cet amendement par le renvoi qui 

.•'"on avait été fait par l'Assemblée, proposé aujourd'hui 

l'organe de M. Melun (du Nord), une sorte de tran-

saction qui a été approuvée de tout le monde, môme de 

l'auteur de l'amendement ; il a demandé qu'on s'abstînt de 
toute prescription relative à la nomination et à la révoca-

tion des aumôniers, et qu'on laissât les choses, à cet 

bord, dans l'état où elles sont, sauf à régler plus tard 

celte question en même temps que les autres rapports en-

tre l'Eglise et l'Etat. Cet expédient a été adopté, et le pa-

ragraphe litigieux a été rejeté d'un commun accord. M. 

Seuœleher demandait encore que les médecins et les chi-

rurgiens des hôpitaux fussent nommés au concours. M. le 

rapporteur et M. le ministre de l'intérieur ont successive-

ment fait observer que dans les grandes villes, notamment 

à Paris et à Lyon, l'usage des concours est établi; l'a-

mendement Ferait donc inutile pour ces localités. Il serait 

impraticable pour la plupart des autres où il n'existe pas 

un assez grand nombre de médecins pour qu'on puisse re-

courir d'une manière utile ou même praticable à la voie 

des concours. L'amendement n'a pas été adopté. 

La séance a été ensuite exclusivement consacrée à des 

lois financières. Tout le monde a compris déjà qu'il était 

impossible de voler avant la prorogation le budget de 

1Î52, dont les rapports ont été distribués à une époque 

récente. Cependant les conseils-généraux vont s'as-

sauler, et on sait qu'une de leurs principales attributions 

«iisisie à répartir cnlre les arrondissemens et les com-

munes de leurs départemens respectifs, le contingent mis 

par la loi des finances à la charge de chacun de ces dé-

partemens dans le montant total des qualre contributions 

directes. Dans certains cas, il y a nécessité, pour les con-

seils généraux, d'imposer des* centimes additionnels; il 

est nécessaire également que les erédits.destinés aux dé-

penses départementales et communales à voter par les 

conseils-généraux, soient ouverts par la loi avant la ses-

sion de ces conseils. Il est enfin indispensable de pour-

wir aux dépenses coloniales assez à temps pour que l'em-

m des crédits puisse avoir lieu dès le commencement de 

'exercice. A l'effet de pourvoir à ces nécessités, on a eu 

•tours, encore cette année, à un expédient qui a déjà été 

Fleurs fois employé; on a voté les parties du budget de 

■■■>- qui s appliquent à ces divers objets. Ce vote n'a 
«onae lieu a aucune discussion. 

L'une des lois de crédits supplémentaires qui ont été 
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 dans cette séanee

> contenait la demande d'une 
Mime de 1,415,630 francs pour dépenses de la division 

«occupation en Italie pendant les six derniers mois de 
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geno-

l'el conlornie a la jurisprudence du la première eiiamoie 

sur cette question (V. la Gazette des Tribunaux du 2 juin 

1851) où les moyens pour et contre sont développés, et 

que par cette raison nous ne reproduirons pas ici, non plus 

que le texte de la sentence infirmée en tout semblable à 
celui rapporté au numéro susénoncé. 

Dans l'espèce jugée par la première chambre, il s'agis-

sait d'actions de compagnies d'éclairage au gaz; dans 
celle-ci, il s'agissait d'actions du journal le Siècle. 

Voici l'arrêt : 

« La Cour, 

« Considérant qu'aux termes de l'article 76 du Code de com-
merce, les agens de change ont seuls le droit do faire à la 
Bourse la négociation des effets susceptibles d 'être cotés; que 
les actions des compagnies font, par leur nature, partie de 
cette catégorie, alors môme qu'à raison de circonstances quel-
conques, elles n'auraient pas encore été vendues à la Bourse 
et n'y auraient pas été cotées à celte occasion; 

« Considérant que les Tribunaux ne peuvent donner de mis-
sion pour les ventes judiciaires qu'aux officiers publics qui ont 
reçu de la loi aptitude et droit, à y procéder; que toutefois il 
appartient à la justice, dans le cas où il s'agit du ministère 
des agens de change, d'ordonner que les opérations de vente 
qui leur sont confiées, soient précédées et accompagnées des 
modes de publicités prescrits par les lois pour les ventes judi-
ciaires d'effets mobiliers et des garanties compatibles avec les 
ventes d'effets publics ou d'actions; 

« Considérant, au surplus, que, dans l'espèce, les actions 
du Siècle ont déjà été cotées sur le Bulletin de la Bourse ; 

«Infirme; au principal, ordonne que les cinq actions du 
Siècle dont s'agit seront vendues à la Bourse par le ministère 
de l'adjoint au syndic des agens de change de Paris, en obser-
vant les formalités prescrites par la loi. » 

(Plaidans, M" Paillet pour M. Billault, syndic des agens 

de change, appelant; M
c
 Duvergier pour les héritiers Bou-

langer; conclusions contraires de M. Bèrville, premier avo-
cat-général.) 
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JUSTICE CIVILE 

c
OUB D'APPEL DE PARIS (3

e
 ch.) 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences des 25 juillet et 2 août. 

,ï I ST IC E CIlï MIN EL? <E 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 7 août. 

COUPS ET BLESSURES A SON PERE LÉGITIME. — 

AGGRAVANTE. COMPLEXITÉ. 
CIRCONSTANCE 

Dans une accusation de coups et blessures portés par l'ac-
cusé à son père légitime, la qualité de la victime étant une cir-
constance aggravante du fait principal, devait faire l'objet 
d'une question distincte et séparée, à peine de nullité pour 
vice de complexité. 

Cassation, sur le pourvoi de Louise David, femme Duparc, 
d'un arrêt delà Cour d'assises de la Mayenne, qui l'a condamnée 
aux travaux forcés à perpétuité, pour coups et blessures à son. 
père légitime, ayant entraîné la mort sans intention de la 
donner. 

M. de Boissieux, conseiller rapporteur ; M. Scvin, avocat-
général, conclusions conformes. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — MOCÈS-VEUBAL NE FAISANT PAS 

FOI. — AVEU DU PRÉVENU. 

Le Tribunal de simple. police ne peut se dispenser de pro~ 
noncer les peines de la contravention lorsqu'elle est constaté

0 

par l'aveu du prévenu, qui fait preuve suffisante, par le seu 
motif que le procès-verbal constatant la cuiitravention ne pou 
vait faire foi puisqu'il n'avait été dressé par le commissaire d

e 

police que sur la déclaration de deux agens de police et sans 
tenir compte de l'aveu du prévenu. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le Tri-
bunal de simple police de liône, d'un jugement de ce Tribunal 
rendu, Ie2l>mai 1851, au prolitdu sieur Delaveau. 

M. de Boissieux, conseiller rapporteur; M. Sevin, avocat-gé-
néral, conclusions conformes. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Béné Girault, condamné par la Cour d'assises delà 
Mayenne aux travaux forcés à perpétuité pour viols ; — 2° De 
François Blii (Mayenne), vingt ans do travaux forcés, vols qua-
lifiés; — 3° Do Antoine Doumerc et autres (Haute-Garon-
ne), dix ans de réclusion, etc., avortement; ■— 4° De Jean-
Charles-François Lepoitevih (Manche), (aux en écriture au-
thentique, dix ans de réclusion ; — 5° De Eugène Gossomcnt 
(itaute-Marno), trois ans d'emprisonnement, subornation de 
témoins. 

• CONSEIL DE CUERKE DE LA 6
e
 DIV. MILITAI».! 

SÉANT A LYON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Couston, colonel du 13* de ligne. 

Audience du G août. 

Par-

Lyon 
colonel Couston ap-
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<™t les actions de journaux. 

01s
icme chambre de la Cour vient de rendre un ar-

A1TAIP.E DU COMPLOT DE LYON. 

La ville a pris une animation plus grande qu'hier, 

tout on ne s'cutretientque de l'affaire du complot de 
\A\ netteté et la précision que M. le 

iidrte en toutes choses l'ont bien ang 

avec laquelle seront conduits les débals. Ou dirait, a te voir 

et à l'entendr e, qu'il a présidé toute sa vie des débats cri-
minels. 

Les dispositions à l'intérieur et à l'extérieur sont les 

mômes qu'hier. Des couloirs suflisnns ont été établis-pour 
laisser pénétrer et sortir le public admis. 

A dix heures, la grande salle des Pas-Perdus regorge 

de spectateurs, qui essaient de se faire jour à travers une 
forêt de baïonnettes. 

Des dragons maintiennent sur le pont Tilsitt la circula-
tion. 

A ouzo heures et quelques minutes, les gendarmes in-
troduisent les accusés. 

Le greffier procède à l'appel des accusés ainsi qu'à ce-
lui des témoins. 

Pendant ce temps, les défenseurs prennent place en robe 
au banc de la défense. 

Hs se placent dans l'ordre suivant : 

Adroite: M** Bruys, Bancel, Madier de Montjau, Mi-

chel (de Bourges), Basset, Emile Ollivier, Audemard, Bes-

sat, feagffmann, Cazeau. Au dessus èt au dessous d'eux se 

trouve une triple rangée d'accusés. A gauche se placent 

M" Villaumé, Mouillaud, Penod et Joussenne, autres con-

seils des accusés ; au dessous d'eux une quatrième ban-
quette pour ceux-ci. 

Des conseillers à la Cour d'appel, des juges, plusieurs 

oi'„eiers supérieurs, des membres du parquet occupent 
des places réservées. 

A onze heures et demie, M. le président Couston, suivi 

du Conseil, fait son entrée. Les nombreuses sentinelles 
présentent les armes. 

M. le président: La séance est ouverte. Le même calme 

qui a régné dans cette enceinte hier doit se reproduire au-

jourd'hui. Greffier., poursuivez la lecture de toutes les piè-
ces de la procédure. 

Nous reprenons le réquisitoire de M. Ad. Merle, com-

missaire du Gouvernement, au point où nous l'avons laissé 
hier. Ce document continue ainsi : 

En faisant une perquisition chez le sieur Gauzence, rédac 
teur du Radical de Lot-et-Garonne, que la lettre de Bertho-
mieu à Gsuit (P. S. n. 12) signalait comme l'un des meneurs 
dans les départemens, qui, sans être compris dans l'organisa-
tion de la région sud-est, devait appuyer le soulèvement de 
celle-ci, l'instruction a été mise on \iossession do documens 
qui révèlent l'existence d'un complot formé dans le sud-ouest 
entre les principaux journalistes du pays et leurs plus exaltés 
adhérons, dans la vue de profiter de l'agitation dont la loi du 
31 mai 1850 a été le prétexte pour soulever les popula-
tions. 

Des poursuites ont été dirigées, par suite de cette découver-
te, contre les sieurs Desolme, rédacteur du Républicain de la 
Dordogne- Gauzence, journaliste à Agen; Charles Lesseps, qui 
écriva,! L dans le Républicain du Lot-et-Garonne, avant dede-
\ lut ie rédacteur en chef du 7'ofe universel; Marlet, rédac-
teur du Réformateur du Lot; Pauzet, huissier à Villeneuve-
sur-Lot, et quelques autres inculpés. Toutefois, les faits qui se 
rapportaient à ce complot n'ayant pas paru se rattacher assez 
intimement à l'oeuvre occulte dontGent avait pris la direction, 
et qui a été légitimement déférée au Conseil, puisqu'elle avait 
son centre principal à Lyon, sur le territoire soumis à l'état 
de siège, ont été disjoints du procès actuel, et sont l'objet 
d'une poursuite particulière renvoyéeau Tribunal d'Agen. 

Nous mentionnons cet ineident ici, parce qu'il a laissé quel-
ques traces dans l'instruction, et parce qu'il fournit le premier 
indice des efforts faits par les démagogues du midi pour trans-
porter le signal de l'insurrection dans les provinces et se pas-
ser de l'initiative de Paris, où l'attitude vigoureuse de l'armée 
ne laissait aucune chancede succès à la révolte. 

Ces premiers efforts avaient été impuissans, mais les insti-
gateurs du mouvement avorté n'avaient pas désarmé, il s'a-
gissait seulement do préparer une nouvelle surprise. « Con-
servons les sympathies des masses, disait Pouzet dans une let-
tre adressée à Lesseps, elles n'aiment pas le Burgraviat ; te-
nons les prêtes pour le jour décisif. Puis nous ferons justice 
de ces gredins-ià... (Il s'agit des républicains modérés qui 
avaient refusé leur concours à Lesseps.) C'est sur les ailes de 
la révolution que vous reviendrez dans le Lot-et-Garonne. » 

« L'occasion vient de nous échapper, écrivait de Paris le 1
er 

juillet ISoO un correspondant anonyme de Gauzence; mais 
courage, ami, c'est souvent au moment où le nautonnier croit 
sombrer que le flot le fait arriver au port... Paris se couvre de 
sociétés secrètes qui prennent tous tes manteaux, tous les pré-
textes pour cachet le but. » 

SoSS entrons, eu effet, dans une phase nouvelle de la cam-
pagne révolutionnaire, et nous voici arrivés au complot parti-
culièrement imputé à Cent et à ses affiliés. . 

CHAPITRE III. 

COMPLOT DU SUD-EST. 

§ I
er

. Gent s'empare du mouvement. — Ses moyens d'action, 
son plan. 

La situation créée dans la démagogie par les projets insur-
rectionnels de mai et juin 1850, était, on n'en peut douter, par-
faitement connue de Gent. I! comprit tout le parti qu'un aven-
turier politique pouvait en retirer. 

Ce qui avait manqué à cel le époque, c'était un chef qui fût 
en position de donner le signal (1

 ;
; c'était des moyens d'ac-

tion assez fortement organises pour qu'on pût y prendre l'ini-
tiative d'un soulèvement duus lequel Paris et les grands cen-
tres de population seraient entraînés par contre-coup. Gent 
entreprit de devenir ce chef ; il entreprit de créer ces moyens 
d'action. 

Les circonstances favorisaient ses desseins. Le refus des re-
présentans montagnards de descendre dans la rue à propos do 
la loi électorale leur avait aliéné la por.ion ardente et détermi-
née de leur parti; on leur adressait hautement ces reproches 
d'égoïstne et de lâcheté qui atteignent inévitablement les hom-
mes politiques que la passion révolutionnaire a emportés un 
jour, quand ils veulent s'arrêter et qu'ils demandent pour la 
société un repos qu'ils lui ont autrefois refusé eux-mêmes. 
C'était une occasion précieuse pour les ambitieux qui se trou-
vaient en dehors du parlement, de s'emparer de la direction 
du mouvement et de se faire accepter pour chefs de la déma-
gogie. 

tient n'y manque pas ; né dans le Midi, ayant habité succes-
sivement les villes d'Aix, de Nîmes et d'Avignon, s'y étant 
créé des relations nombreuses, surtout parmi les jeunes gens 
que leurs mœurs et leur situation personnelle disposaient à la 
vie aventureuse des conspirateurs, connaissant les hommes et 
les lieux qui pouvaient le servir, sachant d'ailleurs quels élé-
mens révolutionnaires les départemens du sud-est renfer-
maient en particulier, son plan était pour ainsi dire indiqué 
d'avance. U s'y dévoua avec d'autant plus d'ardeur, que l'in-
succès de sa candidature dans Saone-et- Loire venait de lui for-
mer, pour longtemps au moins, sa rentrée par les voies régu-
lières dans la vie politique. 

Et_quand on aura mesuré l'étendue de son entreprise, quand 
on aura compris l'ardeur que devait lui inspirer la perspecti-
ve d'un prochain triomphe, on reconnaîtra qu'il n'exagérait 
neii quand, faisant une allusion transparente à son œuvre ré-
volutionnaire, il écrivait, le 10 octobre, à Maria Louez: « Je 
ne suis malade que de latigue de corps et d'esprit. Je me suis 
attelé a une besogne rude, difficile, a laquelle j'ai donné ma 
vie, a laquelle je sacrifierai toutes mes espérances de bonheur-
]e te dis cela à toi, a toi seule. » (P. S. n° 23.) 

A vrai dire, les moyens d'action dontGent avait besoin exis-
taient déjà; il s'agissait surtout de les fortifier et de les ac-
croître. Nous avons indiqué les progrès que la société de la 
Nouvelle-Montagne avait faits dans les populations riveraines 
du Bhône. Le travail de cette société se lie désormais si visi-
blement à l'œuvre de Gent, et nous trouvons entre elle et lui 
des rapports de temps, de lieux, de but, si nombreux et si 
identiques, qu'il est impossible de ne pas les confondre et de 
ne pas reconnaître que Gent était devenu le chef le plus actif 
le véritable directeur de la Nouvelle-Montagne, et que les res-
sources en hommes et en argent sur lesquelles il comptait 
dont il commençait déjà à disposer, au moins pour celles dé 
la caisse, n'étaient autres que les ressources offertes pur les dé-

(1) « Nous avons en mains tous les élémens de succès, écri-
vait, lo 3 juin, Morcau, l'un des inculpés d'Agen, à Lesseps. 
11 nous manque des chefs; tous, ou presque tpus, sont dos 
égoïstes. Partout des populations dévouées, mais pas de cliefs. 
C... a vu les Simiot, les Clément Thomas, les Lançon, pas un 

ne ventre mêler de rien, |>arcequc, disent-ils, le lendemain ils 
seraient débordés par la canaille ; ils craignent la guerre bit» 
que la réaction. » 

curies cl les cotisations de cette société secrète. 

Sous ce rapport, comme sous beaucoup d'autres, les révé-
lations fournies par l'information se trouvent confirmées par 
un ensemble de documens et de faits particuliers qui leur don-
nent un caractère irrévocable do véracité. 

Nous pouvons donc, en réunissant les données parfaitement 
concordantes qui résultent soit des correspondances et des dé-
marches des inculpés, soit des renseigncniens fournis par les 
instructions ouvertes tant à Lyon qu'à Toulon, à Alais et ail-
leurs, sur les projets et ramifications de la Nouvelle-Monta-
gne, apprécier dans son ensemble le plan de Gent et des affi-
liés, et en suivre le développement progressif. 

Ce plan, le voici tel qu'il ressort do ces divers élémens de 
preuves : Donner aux départemens du sud-est une organisation 
secrète assez forte pour qu'à un jour donné et à un signal con-
venu on puisse y faire éclater simultanément l'insurrection, se 
rendre ainsi maîtres des frontières de la Suisse et de la Savoie, 
soit comme moyen de secours, soit au besoin comme moyen de 
retraite. Faire appuyer ce mouvement par l'entrée en France 
des réfugiés concentrés à Genève, s'emparer, s'il est possible, 
des ports de Toulon et de Marseille, et se mettre ainsi en rela-
tion avec la flotte et avec l'Algérie, entraîner par cette explo-
sion les mouvemens des départemens du sud-ouest dont ou 
connaissait la situation, et de l'appui desquels on se serait 
assuré, et celui des départemens de l'est, sur le concours des-
quels on croyait également compter ; déterminer par suite lo 
soulèvement' du reste de la France, et notamment des grands 
centres de population dont les garnisons auraient dû être af-
faiblies par la nécessité de porter des secours sur divers 
points. 

-Tel est le plan relevé par plusieurs témoignages. Il est dans 
toutes ses parties en parfaite harmonie avec les documens re-
cueillis par l'information. 

On en jugera par les détails de la procédure fournis sur le 
théâtre des opérations de Gent, sur l'étendue et la nature de 
ses relations occultes, sur les principaux actes destinés à pré-
parer l'exécution du complot. 

| IL Départemens compris dans l'organisation révolutionnai-
re de Gent. — Revue de leur situation, particulière. — Les 
chefs ou correspondans de Gent dans chacun d'eux. 

Il est constant que Gent avait relié les départemens du sud-
est dans une vaste organi. ation secrète. 

Les départemens organisés étaient au nombre de quinze. 
La lettre de Delescluze à Gent l'indiquait expressément et dé-
signait les départemens du Jura et de l'Ain comme formant la 
limite au nord de cette fédération occulte qui s'étendait jus-
qu'à la mer et sur les deux rives du Rhône (2). 

L'inculpé Borthomieu, rendant compte à Gent, dans sa lettre 
du 28 octobre 1850 (P. S. n. 12), de la situation des départe-
mens qui ne faisaient pas partie de leur organisation, cite la 
Lozère, l'Aveyron, le Tarn-et- Garonne, etc., et dans son interro-
gatoire du 8 janvier 1851, à travers les réticences les plus évi-
dentes, il avoue néanmoins que l'organisation dont Cent était 
l'un des chefs comprenait douze ou quatorze départemens et 
ne s'étendait pas du côté du sud-ouest, au-delà du Gard, de 
l'Hérault et peut-être de l'Aude. 

Deux des témoins, dans l'information, portent aussi à qua-
torze le nombre des départemens compris dans l'organisation 
de la Nouvelle-Montagne, qu'ils déclarent être celle de Gent, et 
leur donnent la même circonscription. 

La différence entre le chitfre de 15, donné par Delescluze, 
mieux au courant des progrès de l'entreprise dans laquelle il 
jouait un rôle important, et celui de 14, indiqué par Ber ho-
mieu et par les témoins, tient probablement à ce qu'un quin-
zième département était entré dans la fédération. Ce qu'il v a 
de certain, c'est qu'au mois d'octobre, l'inculpé Sailians ve-
nait d'être charge de l'organisation de la Lozère, comme l'é-
tablissent les lettres saisies chez lui (P. S. n. 5, G, 7 et 8), et 
sa propre lettre à Gant, saisie à la poste de Lyon. (P. S. n. 0.) 
C'est même à la circonstance qu'il était parti pour remplir 
cette mission quand la justice s'est présentée chez lui, à Alais, 
qu'il a dû de pouvoir échapper an mandat d'arrêt décerné 
contre lui. 

A part un ou deux départemens, sur lesquels elle ne possè-
de que des données insuffisantes, l 'instruction peut d'ailleurs 
désigner nominativement les départemens qui étaient compris 
dans l'affiliation de Gent ou de la Nouvelle-Montagne; car, 
nous le répétons, il est maintenant impossible de les distin-
guer l'un de l'autre. 

Ces départemens sont : le Jura, l'Ain, Saône-et-Loire, le 
Rhône, l'Isère, la Drôme, J'Ardècho, le Gard, Vaucluse, les 
Hautes-Alpes; les Basses-Alpes, les Bouclies-du-llliône, l'Hé-
rault, l'Aude et le Var. Nous répétons- toutefois qu'il peut y 
avoir quelque certitude sur un ou deux de ces départemens. Il 
est à remarquer, au surplus, que les principaux élémens de 
l'instruction, consistant dans des lettres saisies, et ces corres-
pondances dont Lyon était le centre, ayant dû être moins nom-
breuses pour les départemens limitrophes avec, lesquels on se 
mettait facilement en rapport par des visites personnelles, il 
en est résulté que l'état des départemens éloignés a été quel -
quefois mieux connu que celui des départemens voisins. 

Voici maintenant quelle était la situation particulière de ces 
départemens au point de vue du complot, et quels étaient dans 
chacun d'eux les chefs ou correspondans de Gent. 

LA DHÔME. — Les affaires récemment soumises au 2' Conseil 
de guerre dans la 6' division militaire, en vertu de l'état de 
siège, constatent que le dépanomenl de la Drôme était depuis ' 
plusieurs mois couvert de sociétés secrètes dont les membres 
s'appelaient Montagnards, dont les mots de passe étaient, au 
mois de niai 1850, Nouvelle-Montagne. Voyez noiamment la 

déposition du. sieur M^yard devant le jugé d'instruction de 
Nyons (dossier général, u» 71), et dont les cotisations men-
suelles étaient de 40 centimes (dossier général, n" 78). Or, ce 
département était l'un de ceux où Gent avait le plus d'influen-
ce et de relations. Valence paraît en effet avoir été comme un 
second quartier général pour le chef du complot. Nous verrons 
que c'est dans cette ville que s'est tenue, le 20 juin 1850, une 
réunion importante des délégués de tons les départemens or-
ganisés. Dans sa lettre du 23 octobre, Delescluze disait à Gent : 
« Si vous avez un alter ego, soit à Lyon, soit à Valence, met-
tez-le en rapport avec moi. » El dansje Midi, Cent passaitdans 
les réunions secrètes de la Nouvelle-Montagne comme le chef du 
déparlement de la Drôme. Cette influence de Gent sur ce dé-
partement tenai t en grande partie à ses relations avec le sieur 
do Saint-Prix, fils d 'un constitutionnel ayaut perdu une partie 
notable de sa fortune dans une vie dissipée ; ce dernier jouait, 
depuis la révolution de février, le rôle d'agitateur et 4e k'ihun 
dans le ]>ays, et il était parvenu, surtout dans le canton de 
Loriol, où il avait une habitation, à créer de, so dé és secrètes 
dans toutes les communes. L'effervescence causée dans les 
campagnes par ses excitations occultes était telle, que des ré-
bellions se manifestèrent précisément et à propos despoursui-

(2) « J'aurai l 'occasion, dit 1) ileseluzo à Gent, de faire une 
tournée dans les qiiin /.e dcpiirloinens, malgré çela, etc. » (P. 
S. n. 10). Dans sou interrogatoire du !) novembre, Delescluze 
annonce que les quinze dépaneiru us (lent il e été parlé dans sa 
lettre sont les départemens du sud-est, dans lesquels Gent 
avait essayé une organisation... eu vue des élections. Bertho-
mieu était plus près de la vérilé, quant au luit de l'organisa-
tion, en disant qu'elle avait pour objet de mettre les départe-
mens en position de se lever au premier signal pour détendre 
la République. 
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les dirigées contre des individus affiliés à la société secrète de 

Mirmaudc, et une insurrection éclata follement à Cliooselat le 

, 2 septembre, sur la nouvelle que la justice et la force armée 

devaient procéder à l'arrestation des auteurs de la rébellion de 

Mirmande et à celle de Saint-Pris. Le tocsin fut sonné, la gé-

nérale battue, les meneurs du village contraignirent les habir 

lans, paisibles à s'armer, et cette troupe d'insurgés se portant 

d ois la direction de Mirmande, ne se dispersa que quand on 

apprit que les communes voisines étaient restées Iran (ailles et 

que de Saint-Prix n'avait pas été arrêté. De Saint-Prix, en ef-

fet, s'était caché, et ne tarda pas à se réfugier en Suisse. 

Ces désordres ont motivé contre lui des condamnations sé 

vères prononcées p ir le 2e Conseil do guerre do Lyon ; on peut 

voir sur ces faits et sur la participation de Saint-Prix à l'orga-

nisation des sociétés secrètes de la Drôme, les dépositions des 

. sieurs Roussi lie, Aubanel et Benazet, dans la procédure sou-

mise au Conseil do guerre (Dossier général, nos 73, 74 et 75); 

voir aussi les interrogatoires des inculpés Dupont et Bouvier 

dans la procédure actuelle. De Saint-Prix était l'aller ego de 
Cent à Valence. Béfugié à Genève, il n'a pas cessé de prendre 

part au complot. Il est établi par l'information qu'il a fait des 

achats considérables de poudre, soit pour les affiliés de Franco 

àqui ou les fa'sait parvenir par des contrebandiers, soit pour 

les réfugiés qui s'apprêtaient, do leur côté, à concourir au 

mouvement dontGent avait la direction. 
Un sous-officier, qui avait déserté en Suisse, a été sollicité 

par de Saint-Prix d'entrer dans l 'affiliation, par l'offre que ce-

lui-ci lui faisait des épauletles de capitaine. Après la fuite de 

Saint-Prix, l 'agent principal de Gent, à Valence, parait avoir 

été Antoine lîey, dont une lettre adressée à Gent le 22 octobre, 

sous le pseudonyme Amitié, est une des pièces les plus impor-

tantes de l'instruction, car cl le a donné la preuve la plus positi-

ve qu'à cette époque on touchait à l 'exécution du complot. « Lo 

combat va donc s'engager, s'écriait Hey; grâce en soit rendue au 

ciel! nous allons enfin briser nos chaînes... Nous avons de 

vaillans soldats, sachons lés conduire à la victoire. Les tenta-

tives de corruption dans nos rangs, surtout dans les campa-

gnes, ont expiré une à une devant la fermeté, la persévérance 

et la résolution de nos hommes. Nous sommes forts. » Plus 

loin, Antoine Bey rappelle à Gent « que les pouvoirs forts font 

tomber les tètes, ci que les pouvoirs faibles inventent seuls les-

tortures morales de l'exil et de la prison (P. S. n° 2). » Cet in-

culpé s'est aussi réfugié on Suisse. 
Un autre correspondant de Cent, dans le département de la 

Drôme, c'était l 'inculpé Bouvier, instituteur à Crcst, dont une 

lettre adressée à Cent a également été saisie (3) (Pièces saisies 

n° 4) à la suite d'un congrès tenu à M taon le 30 septembre, et 

quisera l'objet d'un paragraphe spécial. Bouvier, .venu à Lyon 

pour conférer avec Gent, avait été chargé de porter dans la 

Drôme la nouvelle du résultat do ce congrès et des instructions 

dont on peut apprécier la nature par l'enthousiasme belliqueux 

et sauvage qui éclate dans la lettre d'Antoine Key. 
Deux autres inculpés de la Drôme figurent dans la procé-

dure • ce sont les nommés Dupont, agent d'assurances à Va-

lence, et Lamothe, avocat à Die. Dupont, condamné le 1" juil-

let 1850, par l'un des Conseils de guerre do Lyon, à deux mois 

d'emprisonnement pour distribution clandestine d'imprimés, 

n'avait été libéré le S 1 '' septembre que par suite du paiement 

que de Saint-Prix et Cent vinrent faire pour lui d'une somme 

de 200 ou 300 fr., montant des amendes et frais dûs au Tré-

sor à raison de ces condamnations. 
De retour à Valence, il convient y avoir été mis au courant 

de ce qui se tramait et avoir convoqué Lamortho à une réu-

nion qui devait avoir lieu à Valence le 28 octobre, cl dont la 

portée ne pourra être appréciée que quand nous aurons rendu 

compte du congrès do Maçon auquel elle se lie. La forme 

étrange et métaphorique de la lettre par laquelle Lamortho 

répondit, à cette convocation (P. S. n° 4 bis) prouve que les 

deux correspondans comprenaient toute la gravité des menées 

auxquelles ils participaient. 
Une information ouverte au Tribunal de Die signale d'ail-

leurs Lamorllie comme chef de la société montagnarde récem-

ment découverte dans cette ville, et diverses circonstances re-

levées par cette information, telles que les réunions plus fré-

quentes de cette société dans lo mois d'octobre dernier, les ef-

forts tentés de divers côtés pour connaître le nombre des af-

filiés, les propos attribués à un nommé Laure qui aurait de-

mandé à son frère de lui envoyer un fusil eu disant « qu'il en 

aurait besoin bientôt » (I). G., n° 79), semblent indiquer que 

la société de Die avait reçu, elle aussi, les instructions rappor-

tées de Lyon par Bouvier, et qu'elle se préparait, sous la di-

rection de Lamorllie, à la lutte décisive dont parle la lettre 

d'Antoine Bey. 
L'ARDÈCUE. — Ce département était, comme celui de la Drô-

me, miné par les sociétés montagnardes. L'agitation fanatique 

qu'elles y avaient produite a acquis une triste notoriété par les 

discordes qui ont obligé plusieurs fois le courageux préfet de 

ce département à se transporter sur divers points des arrou-

dissemens de Largeutière et de Privas, par l'émeute d'Entrai-

gnes et par l'insurrection du bourg Saint-Andéol (D. G., n° 10 

et suivans). Nous verrons que, même après la découverte du 

complot et l'arrestation de Gent, les Montagnards des campa-

gnes de l'Ardèehe n'avaient pas Voulu renoncer au mouve-

ment insurrectionnel qu'on leur avait annoncé pour la rentrée 

de l 'Assemblée législative ; qu'ils ont envoyé les inculpés Fro-

ment et Mallevai pour informer de leur- résolution les sociétés 

secrètes de Lyon; qu'une prise d'armes a eu lieu dans la nuit 

du 14 au 15 novembre dans la commune de Flaviac, et que 

cette effervescence ne s'est calmée qu'à l 'annonce des précau-

tions prises par l'autorité et de la désapprobation que les dé-

magogues de Lyon donnaient à cette ievée de boucliers. 
Un lait qui constate l 'agitation à laquelle le département de 

l'Ardechea é'é en proie pendant les mois de septembre, d'octobre 

et de novembre, c'est que la gendarmerie a été, à cette époque, 

surchargée de service et déplacée si souvent, que le Gouverne-

ment a dû accorder à ces braves militaires une indemnité re-

présentant environ sept cent découchées, (Déposition de M. le 

préfet de l'Ardèehe; dossier général, n" 16.) 
Ajoutons que le commerce et la fabrication clandestine de la 

pOUdre avaient pris, à la même époque, dans ce département 

et dans le département de la Drôme, un développement extra-

ordinaire. 
Une preuve que l'agitation de l 'Ardèehe se liait à l'œuvre 

de Gent, c'est que Froment, qui paraît avoir été l'un des mem-

bres du comi te de Privas, a envoyé, le 20 septembre, à (lent, 

sous le couvert de Borel, un mandat sur la poste de 100 fr., 

qui n'était, comme d'autres sommes transmises à Gent par ses 

affiliés, que le produit des cotisations recueillies dans les so-

ciétés secrètes engagées dans le complot. 
LE GARD. — C'était peut-être, de tous les départemens, celui 

où la Nouvelle-Montagne avait le plus d'affiliés, et où l'entre-

prise révolutionnaire de Gent avait trouvé les coopéraleurs les 

plus nombreux et le; plus nrdens. % 

Une information ouverte à Alais a révélé l 'existence d'une 

association par laquelle on Jvaiteutraîné, par l 'appât de la ou-

pidité, un grand nombre d'ouvriers des établissemens de Bes-

séges, et qui avait les mêmes formes d'initiation, la même di-

vision en décuries, et, ce qui est plus remarquable, les mê-

mes mots d'ordre : << Suffrage universel — Lyon, » qui carac-

térisent la Nouvelle-Montagne (dossier général, tt. 31). La tiaê* 

me information a fourni la preuve que, dans les mois de sep-

tembre et d'octobre, une énorme quantité de poudre de con-

trebande (plus de 200 kilog.)a été achetée par les chefs socia-

listes, dans le canton ue St-Ambroix. 
L'activité des menées et des préparatifs d'exécution du com-

plot dans ce département est d'ailleurs établi par les docu-

mens les plus graves et les plus décisifs. 
Les membres du comité de Nimes avaient pris dans leurs 

correspondances occultes, soit avec les autres chefs du mou-

vement dans le Gard, soit avec Gent le pseudonyme des Trois-

Camille. Deux de ces trois Camille sont aujourd'hui connus, 
c'étaient Montégut qu'à cause de son âge on appelait le père 

(3j On a saisi, le 27 janvier 1851, à Valence, sur Salabelle, 

une lettre écrite de Genève par Antoine Bey sous un nouveau 

pseudonyme. Dans le P. S. de cette lettre, Key annonce qu'on 

devait célébrer dans un banquet, à Lausanne, l'anniversaire 

du 21 janvier 93, et il priait son ami de lui envoy-r des truf-

fes pour ce banquet. Le cœur se soulève à la vue de pareils 

détails et de pareils seutimens... Bey demande des truffes pour 

un infâme banquet ; quand on a arrêté Gent, il était à prendre 

des huîtres avec deux de ses amis. Or, tout cela devait être 

payé sur les cinquante centimes donnés par de malheureux 

ouvriers égarés; car Bey, ancien sous-officier, commis dans 

une maison de roulage, n'a pas plus de fortune personnelle 

que Gent, le fils de famille ruiné. (Dossier de Clievassus, 

n" 4.) 

Camille, et Gaston Carrière. Ce comité avait pour intermédiai-

re de ses correspondances Samuel Grill, le trésorier de ce cer-

cle de travailleurs do Nimes qui avait pris pour ornement 

emblématique : Jésus-Montagnard, et qui était, cela est de-

venu évident, le foyer principal do la Nouvelle-Montagne dans 

le Gard. 
Dans une perquisition faite chez Saillant, à Alais, on a 

trouvé deux lettres qui lui avaient été adressées par Montégut 

sous le pseudonyme Camille ; la première, datée de Nîmes, 

ainsi conçue : « Hier soir j'ai écrit à Marc (on sait que Marc 

est le pseudonyme de Gent;, et je lui ai inclus votre lettre (4). 

De suite que vous aurez reçu la nouvelle que vous attendez 

de la Lozère, ayez la bonté de m'en faire part. Vous aurez la 

bonté d'adresser les lettres sôus enveloppe à Samuel Grill, né-

gociant, rue Saint -Antoine, à Nimes. L'intérieur de la lettre 

sera aussi cacheté, et vous mettrez au dos : Pour les Trois-

Camille. N'oubliez pas do faire tous vos efforts demain matin 

pour que les 50 centimes ne soient plusen retard. Tout à vous. 

Signé : Camille. » (Pièces saisies, n" 0.) 
La seconde lettre, portant le timbre de la poste de Nîmes, le 

19 octobre, mérite à plus d'un titre d'être rapportée en en-

tier : 
« J'arrive à l'instant do Montpellier, l'Hérault est à nous, et 

je m'empresse de vous écrire pour que vous eu fassiez part à 

Antoine et autres amis sûrs | allez où vous devez allersans per-

dre une minute; que rien ne vous arrête. Si vous n'avez fias 

d'argent, dites à Antoine et à qui de droit de vous en donner 

sur les 50 centimes, nous en tiendrons compte; dites bienqu'on 

envoie à André tout ce que nous avons demandé depuis si long-

temps et que nous attendons toujours. Ce n'est pas bien, cher 

ami, que les vieux soient obligés de vous aiguillonner pour 

l'affaire si précieuse... Nous attendons pour écrire à Marc 

(Gent) que nous ayons reçu de vos nouvelles, tant pour les 50 

centimes que pour l'importance de ce que nous vous avons de-

mandé depuis lo commencement; dites bien à tous ceux qui 

doivent le savoir qu'à la fin du mois le voyage de Londres doit 

se faire; dites aussi que Marc se débat au milieu d'un travail 

sans fin et d'une correspondance dispendieuse, et que mus lui 

avons promis de l'argent pour la semaine prochaine, au nom 

d'un homme qui meurt à la peine. N'attendez pas les derniers 

jours. Envoyez tout ce que vous pourrez' ici, sauf ce qu'il vous 

faudra pour aller organiser la Lozère. Organisez vite et bien, 

et à votre retour ayez la bonté de me faire savoir ce que vous 

aurez fait... Signé CAMILLE . » (5) (Pièces saisies, n° 8.) 

C'est après avoir reçu cette lettre que Saillant, qui venait 

d'avoir sa correspondance directe avec Cent, écrivait à celui-ci 

le 21 octobre : « Il me tardait d'avoir quelque chose à te dire 

pour te remercier de ton amicale lettre et te demander des 

nouvelles de ta maladie. J'aurais eu peur que l'absence de 

quelques jours, dont tu me parlais, n'eût aggravé ton état si 

je ne t'eusse connu une organisation robuste et un moral for-

tement trempé, mais comme il se pourrait que ce ne fût que 

de la fatigue occasionnée par un travail sans relâche, il est 

fort possible qu'aujourd'hui tu te trouves beaucoup mieux ; 

aussi, mon cher, tu fais un travail qui tuerait tout autre que 

toi. Il faut réunir ces deux forces que tu possèdes si bien pour 

y résister. Je te suis de loin depuis la révolution et je suis é-

merveillé du chemin que tu as parcouru. Ne t'avise pas de 

tomber sérieusement malade au moment d'arriver au port, car 

si tu abandonnais le timon, nous pourrions bien faire naufra-

ge. Dans le courant de celle semaine, nous enverrons à Nimes 

tous les fonds qui nous seront rentrés. Nous regretterons beau-

coup do ne pouvoir faire selon nos désirs, mais aujourd'hui la 

plupart de nos soldats préféreraient payer ^dc leur personne 

que de leur bourse (et pour cause). L'arme qui nous fait la 

guerre en ce moment, c'est l'argent; il faut espérer que sous 

peu nous la rendrons impuissante dans les mains de nos en-

nemis. Le père Camille m'a écrit hier que l'Hérault était à 

nous, ce n'est pas trop tôt, cette nouvelle m'a fait lopins grand 

plaisir. 11 me dit de partir pour la Lozère. Signé Cyprien. » 

Cyprienest le prénom de Saillant, dont il avait fait son nom 

de guerre. Le P. S. de la lettre se termine par ces mots : « Le 

père Camille a dû l'envoyer des détails que je lui avais don 

nés sur l'arrondissement de Florac qui se trouve presque lo 

seul républicain. Sur 9,000 nous en avons 6,500. » (P. S. n. 

«o ; 
On voit qu'on pressait a cette époque les préparatifs d'exé-

cution du complot, on se croyait aux derniers jours au mo-

ment d'arriver au port, on fait un dernier appel à la généro-

sité des affiliés en sollicitant vivement la rentrée des fonds en 

leur faisant entrevoir la fin prochaine et la récompense de 

leurs sacrifices. 
Le 24 octobre, Gaston Carrière, ou plutôt le comité de Nî-

mes, envoyait à Gent une somme de 200 fr. par la poste, en 

billets de banque, non plus à la vérité à l'adresse de Borel, 

mais à l'adresse d'une personne imaginaire, le sieur Bonnard, 

qui était censé demeurer chez un voisin de Borel, le sieur Bo-

bert, logeur, rue Noire, 13. 11 parait que les soupçons qu'avait 

fait naître l'envoi de 200 fr. fait par Thourol et Gent sous le 

nom de Borel avaient déterminé Gent à employer ce nouveau 

stratagème; Carrière, de son côté, avait la précaution de ne 

pas se présenter personnellement à la poste et de se faire char-

ger la lettre d'envoi pour Pasta; mais cette lettre d'envoi, si-

gnée du pseudonyme Camille Martin, est l'œuvre de Carrière: 

Elle porto à l'intérieur les mots : Pouf Marc, et est ainsi 

conçue : 
u Monsieur, j'ai l'honneur de vous envoyer deux billets de 

banque de 100 fr. chaque, selon mes conventions; c'est tout 

ce que je puis vous envoyer pour le moment; j'ai l'honneur de 

vous saluer... Signé : Camille Martin. » (P. S., n. 68.) 
Le lendemain 25 octobre, une seconde lettre, signée seule-

ment CAMILLE , et qui est, comme la première, de l'écriture de 

Gaston Carrière, est envoyée à la même adresse. Elle conte-

nait des détails plus imporlans et plus caractéristiques : « Ci-

toyen, disait Carrière à Gent, nous avons reçu vos deux der-

nières : l'une de Genève (6), l'autre de Lyon. Nous avons, hier, 

envoyé l'argent que vous nous avez demandé à l'adresse de 

Bonnard, chez Robert, logeur, rue Noire, 13. Nous avons, par 

précaution, assuré la lettre contenant 200 francs. Vous prierez 

M. Bonnard de retirer cette lettre à la poste. J'ai donné votre 

adresse nouvelle à U. de M., les autres ne voulant nous servir 

d'aucune manière. Nous croyons cependant qu'on cherchera à 

l'entraver par tous les moyens (7). Nous sommes assez satis-

faits de cette entreprise dans notre département; nous rencon-

trons cependant beaucoup de négligence et de paresse; malgré 

ces obstacles « tout sera fini chez nous avant huit jours. » Vous 

aurez la bonté de nous dire le lieu où pourra loger celui qui 

viendra bientôt à Lyon. Tous nos actionnaires sont très bien 

disposés. Si notre entreprise no réussit pas, ce sera parla fau-

te du conseil d'administration et non par la faute des admi-

nistrés.— Salut et fraternité. Signée CAMILLE (8). » — (P. S. 

n. 67.) 
Ces lettres mettaient en évidence la part active et de direc-

tion que Carrière prenait aux menées relatives au complot. 

D'autres documens le signalent au même point de vue. 

On a trouvé chez Grill : 1° Un reçu d'une somme de 20 fr., 

dont Carrière Barbut et un nommé Bousquet devaient rendre 

(4) Saillant avait, en effet, écrit à Gent par l'intermédiaire 

de Montégut, et la réponse de Gent saisie chez Saillant figure 

dans les pièces saisies sous le n° 7. Dans le P. -S. de la répon-

se, Gent donnait son adresse à Saillant de la manière suivante: 

a M. (lo nom que tu voudras), ouvrier chaudronnier, chez la 

mère, rue Noire, 1, au 1". Sous enveloppe : Pour Marc. » 

(5) On sait que la lettre de Gent à Saillant a été saisie chez 

ce dernier. (Pièces saisies, n° 7.) Gent s'y plaint effectivement 

d'être fatigué et annonce qu'il part le lendemain pou;1 quel-

ques jours. H allait à Genève remplir auprès des réfugiés une 

''mission que nous aurons plus tard à apprécier. 

(0) Gent était, en effet, à Genève du 16 au 19 octobre. 

(7) Il paraît que l'Hérault, qu'on avait eu de la peine à en-

traîner dans le complot, montrait peu d'empressement à suivre 

la direction de Gent, et surtout quand U demandait de l'ar-

gent. 

(8) Quand ces lettres , des 24 et 25 octobre, arrivèrent à 

Lyon, Gent et Borel veuaient d'être arrêlés. Personne ne se 

présenta pour réclamer ces dépêches compromettantes. Elles 

furent mises au rebut. Cependant, au mois d'avril 1851, Mon-

tiigut ayant été arrêté et ayant pu apprendre à Gent, dans la 

maison d'arrêt, l'envoi de 200 fr. qui lui avait été fait par le 

comité de Nimes, on imagina d'écrire au directeur-général des 

postes, sous le nom supposé de Constant père, fabricant de na-

vettes à Nimes, pour réclamer le renvoi de la lettre chargée 

contenant les 200 fr. Ur, il a été reconnu que la lettre conte-

nant cette réclamation avait été écrite par la demoiselle Ma-

thilde Borel, devenue depuis épouse du sieur Gent. 

compte; ce reçu, daté du 19 mai 1850, se rapporte certaine-

ment à des manœuvres politiques ; 2" une lettre de l'écriture 

do Carrière.aux citoyens de Milhau, pour les invités a «lire 

trois délégués qui devaient se rendre, le 25 août 1850, au 

Cercle des Travailleurs de Nîmes, pour nommer trois prési-

dons de canton pour l'arrondissement de Nimes, lesquels pré-

sidens procéderaient, le dimanche suivant, à la nomination du 

Comité définitif (Pièces saisies, n° 31). 

la société. (Pièces saisies, n. 30.) Chamard 1 clé arrêté i 

Carrière a prétendu qu'il s'agissait d'un comité nomme pour 

l'élection du représentant Favand dai s le Gard ; mais ecPe élec-

tion a eu lieu au mois de janvier 1850, et la pièce en question 

est du mois d'août; nul doute qu'il ne s'agit de l'organisation 

des départemens au point de vue de la grande affiliation et du 

complot. 
Enfin, le 6 octobre 1850, Carrière écrivait mystérieusement 

à Oscar Gervais, à Montpellier, pour avoir une entrevue avec 

le représentant Favand, qui avait à lui communiquer des 

nouvelles de la plus haute importance (Pièces saisies, n° 33); 

la date de cette lettre, rapprochée de celle du congrès qui eut 

lieu à Màcon le 30 septembre, et dont nous parlerons spéciale-

ment, porte à croire qu'il s'agissait de faire connaître à Oscar 

Gervais les résolutions importantes arrêtées à Maçon outre 

Gent et des représenlans de l'extrême Montagne. 
On a vu par les lettres de Montégut et de Saillant, rappor-

tées plus haut, que le comité de Nîmes avait négocié l'affilia-

tion des démagogues de l'Hérault au complot, et que Montégut 

se félicitait le 19 octobre des résultais qu'on avait obtenus. 

« J'arrive de Montpellier ; l'Hérault est à nous ! » Une déléga-

tion avait été envoyée à cet effet de Nimes à Montpellier le 18 

octobre ; elle se composait de Montégut, de Carrière et de l'in-

culpé Béridot, qui avait été choisi pour cette mission, sans 

doute parce que, né à Montpellier, il avait des relations avec 

la démagogie locale, et qu'un de ses oncles était d'une société 

dite l'Ormeau, qui est un des principaux centres démagogi-

ques de Montpellier. On a saisi chez Grill une lettre que Bar-

but lui adressait le 18 octobre pour l'inviter à donner à Béri-

dot l'argent nécessaire pour faire son voyage à Montpellier, où 

il devait se rendre avec Carrière et un F (frère Montégut, 

sans doute), qu'on devait prendre à Saint-Giniès pour arran-

ger cette affaire. Au dos de cette lettre (P. S. n° 24 bis), est un 

reçu de 7 fr. donné par Béridot à Grill, et qui prouve que la 

délégation de Béridot a été payée sur les fonds de la société 

dont Grill était le trésorier. 
Ce n'était pas seulement au chef-lieu du département du 

Gard que Gent avait trouvé d'ardens complices. Nous avons 

déjà vu que Saillant était l'un de ses correspondans à Alais ; 

Albert Ode à Uzèsct Carie à Bagnols lui prêtaient le concours 

le plus actif. Nous en avons la preuve dans la lettre si étrange 

par le style, si infâme par la convoitise qui s'y manifeste, 

qu'Ode écrivait à Gent le 25 octobre : 
« Mon cher Marc, Jean m'ayaut communiqué assez régu-

lièrement la correspondance pour me tenir au courant de tout 

ce qui concernait notre entreprise commerciale, j'ai pensé 

que c'était parfaitement inutile d'augmenter les écritures en 

correspondant moi-même directement; cependant, comme il 

pourrait devenir utile, scion les circonstances, que je t'écri-

visse moi-même, je te prie do vouloir bien me tenir toujours 

au courant de ton adresse ; cela n'augmentera pas beaucoup 

ton travail. Quant il moi, mon adresse est toujours à Monsieur 

Marius Mazze, suppléant de la justice de paix, à Uzès. Sous 

enveloppe. Parce moyen, les lettres me parviendront toujours 

près sûrement. Quoique je fasse des courses pour notre com-

merce, nous nous occupons activement do Y organisation de 

nos travailleurs. 
« La partie de notre arrondissement dont je m'occupe est de 

beaucoup la plus ingrate, cependant elle commence à bien 

marcher ; je suis parvenu à dompter les principaux obstacles, 

et je crois que nous irons maintenant assez vite. lin l'état, je 

puis à peu près compter cinq cents à six cents travailleurs, in-

dépendamment de ceux delà Côte, dont s'occupe plus spéciale-

ment Jean. La question du déplacement était la chose la plus 
difficile à obtenir. » Ce passage fait supposer (pie, dans le plan 

de Cent, on devait concentrer les bandes insurgées, ou une 

partie de ces bandes sur un point donné; c'était probablement 

sur le Liberon, comme l'indiquent les révélations du sieur 

Hubert, dont nous parlerons plus loin. 
« Chacun avait voulu travailler chez soi, mais lorsque tant 

de gens se déplacent pour aller chercher le bonheur dans la 

Californie, au péril do leur vie, nous pouvons bien ne pas 

craindre de nous déplacer un peu pour aller conquérir un bon-

heur beaucoup plus vrai et beaucoup plus certain... Donc, nos 

travailleurs seront prêts à aller partout où besoin sera, à 

employer tous les moyens nécessaires, à bouleverser, s'il le 

faut, à pulvériser sur les deux rives du Gardon et de la Cèze, 

du Rhône et tic tous autres fleuves et rivières de France, tous 

les sables et graviers pour en extraire l'or pur. Ce n'est qu'à 

ces conditions que nous les enrôlons Quant à moi, de cœur 

et d'âme et de bras, je suis voué à votre œuvre; l'instrument 

du travailleur ne me pèsera pas, et je ne le quitterai que lors-

que nous aurons irrévocablement fixé le bonheur ou qu'une 

bonne fluxion m'aura couché dans la tombe. Jean a dû l'a-

dresser de ma part 15 francs, j'en ai de nouveau 30 à ta dis-

position; faut-il te les adresser directement ou les verser à Nî-

mes ?" Dans le premier cas, indique-moi de quelle, manière je 

dois te les faire parvenir. Nous attendons impatiemment le 

temps des pluies et des orages pour commencer nos opéra-

tions. Dieu lasse que le temps soit propice, et surtout que rien 

ne le retarde !.. , Salut et fraternité. Signé : Michel, A. O. (P. S. 

n. 11). » 
Il esl triste de penser que l'homme qui écrit ces lignes, où 

respire une pareille ardeur de brigandage, a occupé, même 

momentanément, des fonctions de magistrature. Que le pays 

apprenne enfin de quelles convoitises sont animés ces préten-

dus patriotes qui se préparaient à se jeter sur la société com-

me sur nue Californie toute trouvée! 
Comment conlestera-t-on le complot en présence de pareils 

documens, où la résolution d'agir est si sauvagement expri-

mée, où le travail des préparatifs d'insurrection esl si auda-

cieusement avoué, où l'on voit mis à nu les vœux inspirés de 

ces travailleurs d'Albert Ode, qui attendent imp;(tiennnenl le 

ment où il transportait dans la Crau les ustensiles ne«^U n'°~ 

pour remplir les demandes de poudre qu'il avait déel2it^ 

avoir élé faites par les sociétés secrètes d'Arles et deî? lu» 

(Dossier de Chamard.) Privé de cette ressource, Grill V?**» 
adressé à un sieur Coudougnan, de Congeniès, p0ur qup

S 

ci lui procurât de la poudre, fabriquée par un sieur p • ui~ 

les, et l'on a trouvé chez Grill la réponse de Coudou ^iai'8 '!^ 
tée du 9 septembre 1850, dans laquelle Coudoiiguau b? a~ 
nonce l'impossibilité de satisfaire à sa demande, paJ

 a"' 

Brignoles, poursuivi pour fabrication clandestine' de i
)0

? ?Ue 

venait de prendre la fuite. (Pièces saisies, n. 33.) Voyez ■ 

l'instruction de Coudougnan, dossier.) 

Ces laits autorisent il penser que Grill, trésorier du 

des Travailleurs, était par suite même de cette fonction cl 

gé des achats et approvisionnemens de munitions, et qu'e 
"' a consacré les 120 francs qui litrm-*.., î 6* a cet emploi qu I 

ses états do dépenses copine employés pour le soutien de 

se républicaine. 
Ceci porterait à penser que Grill était l'André dont il Cst n 

tion dans la lettre de Montégut, et à qui l'objet mystér;'!!5 

dont parle celui-ci devait être envoyé. 

Il est établi, d'ailleurs, que Grill a fait fabriquer parlent 

telicr Bouet cinq poignards, dont il avait indiqué la l'urine* 

les dimensions, et qui lui ont été livrés le 23 octobre (dosa* 

de Grill); qu'il a expédié à Nouis du plomb pour faire des h Y 
les (P. S., n" 29), et qu'il avait chez lui, au moment de sem, 
restation, le 27 octobre, deux moule.; h bulles, dix-sept 

déjà fondues, deux poussoirs pour faire des cartouches et ùv 
poudre (dossioj- Grill). 

VAUCLUSE. — Nous avons déjà cité dos lettres des n l)nin -, 

Pradel, de la Palud; Bruno, de Carpentras; Barbut, de Niri2 

et d 'Isidore Gent. nui prouvent nue dès l'année 1819 -et d'Isidore Gent, qui prouvent que dès 

commencement do 1850, la société de la 
et |e 

pluies et des ora temps ut 
de leur pays, de ces so 

leurs bourses, demain 

ire leurs ennemis hor: 

_ our entreprendre la 

dats de Saillant qui, las de 

'utà payer dé leurs personnes, 

d'état de so servir de l'arme 

mou 

fait aujourd'hui la guerre : l'argent et la fortune? 

qui 

d uns sigualerou société So recnera-l-ou encore quant 

une invasion nouvelle des barbares Y 
La lettré' d'Albert Ode parle d'un affilié portant le pseudo-

nyme Jean, comme chargé de l'organisation du commandement 

de la côie du Rhône, dans le Gard ; or, ce Jean n'est autre que 

Carie, de Bagnols. La notoriété publique et plusieurs docu-

mens de l'instruction (pièces saisies, n° 37), pièces saisies chez 

Isidore Gent, le prouvent; mais une circonstance partifculière 

a complété son identité avec le prétendu Jean. 
La lettre d'Ode disait que Jean avait, dû envoyer à Gent 13 

francs de la part d'Ode ; or, il est élab'li que Carie avait effec-

tivement envoyé cette somme à Gent, en un mandat sur la pos-

te, adressé le 30 août 1850, au nom de Belliscer. Carie et Bel-

liscer, interrogés séparément, ont reconnu qu'ils n'avaient en-

tre eux aucune relation de commerce ni autres, et que la som-

me était destinée à Gent. Une autre somme de 15 francs ou de 

14 fr. 37 c. (on avait déduit les frais de poste) a élé encore en-

voyée de Bagnols à Gent, le 17 septembre, sous le couvert de 

Belliscer. Elle a été envoyée, au nom d'un nommé Vacher, 

niais il n'y a à Bagnols personne de ce nom. Tout porte à croire 

que c'est Carlo qui a expédié à Gent cotte seconde somme com-

me la première. (Dossier de Cent, n° 57.) 

Dans sa lettre du 19 octobre à Saillant, Montégut parle avec 

autant d'insistance que de' mystère d'un objet important qu'on 

a demandé depuis longtemps, et qu'on alteud impatiemment. 

H n'est guère permis du douier que cet objet important qu'on' 

n'osait pas appeler par son nom était do la poudre. 

_ H est certain, en tout cas, que les sociétés secrètes de Gent 

s'efforçaient depuis plusieurs mois de s'approvisionner de pou-

dre, sans doute pour mettre les chefs en position de remplir la 

promesse qu'ils faisaient aux affiliés de la Nouvelle-Montagne 

de leur procurer des munitions quand le moment serait venu 

d agir. 

Dans une lettre déjà citée, cl trouvée chez l'inculpé Barbut, 

a Nîmes, un individu, qui signait du pseudonyme Volcan, lui 

demandait le 23 février 1850, la recette pour taire de la pou-
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S 1830 ' GrHl u,lt une commande de 

4ui ' dul,s UM »''«>•« *aisio chez le premier, 
s excusait den être pas encore en mesure d'en fournir ce qu'il 

regrettait, non-seulement pour son intérêt, mais pour celui do 

Nouvel le-MonW 

avait lait des progrès considérables dans le départementT 
Vaucluse. Originaire de ce département dans lequel il a,,

e 

exercé les fonctions do commissaire du Gouvernement pro* 

soire, et qu'il avait représenté à la Constituante, Cent devait ' 

avoir de nombreux affiliés. Le fait même delà destruction & 

la correspondance adressée en 1850 par Gent à son frère ]$j 

dore, et lo caractère mystérieux de quelques-unes des letir« 

qui ont échappé à cette destruction, semblent indiquer qu'|sj 

dore Gent était un agent actif des menées de son frère dans U 

arroudissemens d'Avignon et d'Orange. 

Une de ces lettres, datée du 7 septembre, ' se terminait m, 

ces mots : « Presse donc ce que tu sais ; comment veut-on q» 

nous fassions ? » Bapprochée des lettres de Montégut, de Gat . 

rière, de Saillant, d'Ode, de Longomazino, pour lesquels il
s

 j 
évident que Gent sollicitait de toutes parts la rentrée desco. 

tisations, il est difficile de ne pas reconnaître que la reco» 

mandation faite à Isidore avait lo même objet. 

La recommandation, au surplus, a été suivie; les registre 

de la poste avaient fait connaître que Daillan avait envoyé de 

Sorgues, le 41 octobre, à Gent, sous le couvert de M"'ftorc\ I 
rentière, rue Noire, 1 , une somme de 27 fr. Daillan a àfeW 
et lo fait n'a pas été contesté, que c'était à la suite d'une réu-

nion où Isidore Gent assistait, et sur les instances de ce der-

nier, qu'il avait fait une collecte et expédié à Gent la soir* ' 

en question. 
11 est vrai que Daillan et Isidore Gent ont essayé de prêta-

dre qu'il s'agissait de secours à envoyer aux réfugiés dei 

Suisse et de Londres ; mais cette version n'a pas besoin de» 

futalion ; les documens que nous avons déjà transmis nous M 

suffisamment édifiés sur l'emploi des fonds mystérieux adre 

tés à Gent; nous savons quelle destination recevaient ces! 

centimes, cotisation imposée aux affiliés de la Nouvelle-Mont* 

gne, tribut prélevé sur, le fanatisme et l'égarement de mallia-

reux ouvriers ; ils servaient à entretenir l'état-major du corn- [ 

plot et à payer les frais do voyage et de correspondance il 

Gent. 
Isidore Cent, au surplus, homme sans consistance d'aucw 

sorte, n'avait d'autre importance que celle qu'il pouvait tiuj 

de sa parenté avec le directeur du complot. Le chef de la M 

velle-Montagne, dans Vaucluse, était l'inculpé Montanier, 

magogue actif, président d'un cercle pliilanthropiqoe, quil 

rail avoir eu, à Avignon, un caractère à peu près semblables 

celui du Cercle des Travailleurs à Nîmes. C'est Moutanierq* 

paraît avoir représenté le département à ce congrès,de Vskm 

du 29 juin, dont nous avons dit que nous parlerions sçécia» 

ment. 
Un fonctionnaire administratif, à l'énergie duquel l'instr 

tion doit des révélations importantes, M. le sous-prélel Si 

a fait connaître, dàrrs une déposition étendue (dossier gé* 

n. 1), la terreur qu'inspiraient les sociétés montagnardes*! 

niées dans son arrondissement ; les démonstrations cl les I 

leuces auxquelles elles se livraient; témoin la tentative d'a»| 

sinat commise sur la personne du commissaire de police *| 

Cadenet le 9 février 1850. Il a révélé, en outre, le fait suit* 

dont la gravité mérite une attention particulière. LecheMl 

Montagnards de l'arrondissement d'Api é;ait un sieur HM 

horloger dans cette ville, homme qui joignait à d'ancie*] 

convictions républicaines une répulsion honorable p" 

guerre. Vers le milieu du mois d'octobre, le sieur Hubert,* 

des désastres que devaient entraîner les projets iiisurreW 

nels pour l'exécution prochaine desquels on venait de W| 

mander sou concours, se lit un devoir d'informer le*' 

préfet d'Apt de la gravité de la situation : il révéla à ce» 

tionnaire qu'une concentration de 0,000 insurgés devait* 

lieu sur la montagne du Liberon ; que c'était de cette** 

gne que devait partir le premier signal d'une iiisiirrectK* 

éclaterait simultanément dans un grand nombre de de* 

mens; les chefs Montagnards d'Avignon l'avaient invite, 

Hubert, à prendre le commandement des Montagnards ue 

rondissement d'Apt pour opérer ce premier moaiwient. 

tait de Gent que partait la direction du soulèvement; ci 

ses ordres qu'on faisait exécuter. . J 
Le plan de cette campagne insurrectionnelle avait 

rèté dans une réunion des chefs montagnards du . '.J 

à Valence. Hubert ajouta qu'ayant refusé de s'associe n 

révêlle, il avait été immédiatement remplacé comme* 

Mo.iti .gnards do l'arrondissement d'Apt. Interpelle p»gl 

lice, le témoin Hubert a confirmé, dans ses pnncipauvq 

met- | la déclaration qu'il avait faite à M. le sous-preie 1 

leur | (Dossier général, n° 2.) ri'.Vurf 

LES BOUCHES-DU-HHÔNE. — Un témoin qui aliaw tc 'JI 
a donné, dans ses révélations, les détails les plus etc Zff 

l'organisation de la Nouvelle-Montagne dans ce def» »J .> 

sur ses chef-, sur ces principaux actes, sur les rap|» ^ 

le avait avec Gent et les comités de Lyon et de Pa'''^ 

eulpés Jean Louis et Jouvenne étaient lo premier j» j 

le deuxième vice-président de la société. L'inlbrinatW J 

point a été confirmée pai' divers documens : 1° 
ceimncnt à Lyon, sur un ouvrier chaudronnier, u1 

poursuivi pour affiliation à ces sociétés secrètes, 

signé, mais qui est de l'écriture de Jean Louis, el Tpj* 

ses initiales. Or, cet écrit est une lettre de I'ec°n'
i
;.jjaij 

adressée à Montanier, que nous avons dit être p 

la Nouvelle-Montagne à Avignon, par Jean Louis, P ^1 

la même société, à Marseille ; on ne peut pas lui " ^ 

tre caractère ; 2° les registres de la poste ont OOli» ^ 

somme de 50 fr. a été envoyée à Gent, le i" outoD™ 

couvert de Borel. . . soU;k 
Le mandai a été pris au bureau de Marseille, - , 

d'un nommé André, habitant le quartier MoUtpeu»^» 

paraît avoir été en rapport avec Jouvenne. ' Ia"s .; 
cet envoi de fonds établit matériellement les ïeWÎ 

inagogues de Marseille avec Geni. Marescot euu 

Nûuvelle-Moniague dans l'arrondissement d 'Aïs.» 
représenté le département des Bouches-du-Bhone 

Valence, le 2!) juin 1850. M 

Le phef de la Nouvelle-Montagne et le correspon 

dans l'arrondissement de Tarascou, prenait a** 
«us le couvert au 

, c'est ce qu '» ,djg2 
documens une note inscrite sur le carnet de 1 11 

sieurs autres adresses relatives aux curl'0SP0f11Sb r 
rieuses de Gent. (P. S. n. 23 bis.) Thourel a r* ^ | 

c;t inlividu qu'où n'est pas parvenu à recoin 

n :t re | ositive. a par 1 ' 1' 1"' 
L'arrondissement doTaraseon el Arles, et l jjjjij 

un centre actif des menées démagogiques. ■ ■ 

rondissement qu'étaient établies les l'abri'!"^.^d" 

poudre qui approvisionnaient les sneic, * g de L'e )n 

nient et des départemens voisins. Une I» 1 "!1 1 " A 
. i.. « ,w!obre ,,ir*!J 

irons" 

de poudre. 

d'Antoine, et on lui écrivait 

Dumas, quincaillier à Arles, 

idan 

e:é découverte » Moussnrre, ci le 8 oeto '.^y.jd'iï 

Laurent, d'Arles, a été trouvé dans les ett> /DosSjef« 

portant einu à six kilogrammes i 
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toinent des gouffre 
et en 

l&Tau-Rhône*, 
ant '

,
"

 d*par '"!!;Ti2na]espar'l , instruction comme y 

^SpS& Ux mené* * «Jg-

du n 

inculpés LOIigOin* 

uuvemcni dans le départe-

criminelle di 
le 

Adonné une ̂ '"^i Thourol, d'Aix. Mais la position 

I^^X^W^ quand nous aurons fait 

5lSrrapporisqni U, liaient a, 
f0B" sauve et Bouvier, chets 
*ft ^Basses-Alpes. 

1*
 SUit

° tSneei'^m^învèilroductif de la
 P

ro-

i,. Sinnuet à raison de diverses pièces 
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Lettre do Longomazino à Cent, 18 octobre 1850. —-

Saisie à la poste de Lyon le 23 octobre 1850. 

18 octobre 1850. 

Mon cher Marc, 
-, s de faire une véritable maladie pendant huit grands 

*.
n

**ài été impitoyablement cloué dans mon lit; j'entre 
^'•'
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' Vlmi seulement eu convalescence, et encore je ne suis 

a ")Ul\U'™ eevta 'mque les fièvres intermittentes, qui m'avaient 
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on atteinte de gravelle, ne soient tout à fait 

a j&L - je l'espère. Je profite de mon premier moment de 
C

"MC uoûr vous consacrer ces quelques lignes, en attendant 
demain j'écrirai il mes amis du département pour 
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ils aient a me fixer, et cela définitivement, sur ce que je 
ait** 

'^'attendre de chacun d'eux relativement à la caisse. Je n'ai 
vu Thourel, mais il a écrit à Sauve une lettre pour m'être 

Lnmuniquée, ainsi qu 'à Bouvier. Cette lettre ne renferme 

d'ans ses détails aucun fait nouveau ; elle serait complètement 
insignifiante, si je n'y trouvais une espèce de projet dont je ne 

saisis ni la vue ni la portée et sur lequel j'attire toute votre 
attention. Thourel me dit qu'il a élé question entre vous d'un 
pftiet qui consisterait à centraliser dans un comité, ^dont il 
■mit l'àme et qui siégerait à Aix, l 'action des quatre départe-
mens du Var, des Bouches-du-Rhône, de Vaucluse et des 
Basses-Alpes, qui recevrait directement les instructions du 
«Milité supérieur de Paris et de Lyon, et les transmettrait aux 
présidens des comités de chaque département, qui en feraient 
autant pour leurs sous-comites locaux et sans que son nom 
lut répandu dans la niasse des frères. " 

Il ajoute : « Vous concevez que l'endosse d'une semblable 
responsabilité est chose grave et peu recherchable ; voilà pour-
quoi j'ai hésité à faire ce que me conseillait Marc, c'est-à-dire 
à convoquer ici, pour faire" agréer ce plan, deux délégués de 
chaque département, je préfère que cela, vienne d'eux et du 
Comité lyonnais. Si donc les délégués des départemens indi-
ques témoignaient ce désir à Marc, et que lui-même alors l'in-
diquât à tous comme une résolution du Comité, je me dévoue-
rai à cette œuvre, hérissée de difficultés et de dangers, mais 
noble et sainte, etc. 

Dans le cas oit cette centralisation ne semblerait plus- né-
cessaire, vous nie connaissez assez [jour savoir que je ne failli-
rai jamais à,l'œuvré, mais je déclinerais "toute part quelcon-
wede responsabilité dans la direction. » 

Lh bien! je le répèle, je ne me rends pas compte de tout ce-
la... Eclairez-moi, et surtout donnez-moi plus de détails que 
'ï \i.... Les lettres que je reçois sont toujours très satisfaisantes ; 
la nouvelle que j'ai transmise de vos travaux à Mâcon , et du 
résultat de vos efforts, a produit le meilleur effet. Il faut que 
de temps en temps nous puissions prouver à nos populations 
montagnardes qu'on agit au-dessus d'elle, qu'on travaille, 
qu'on prépare; cela fait attendre plus patiemment et empêche 
le découragement. 

Ilotre bataillon du 23" léger va partir pour l 'Afrique ; c'est 
«u malheur pour nous. Nous avions là, sans préjudice, des 
pemocrates, des réunions, toute une compagnie qui, au prê-
ter signal, était avec nous. Th... et S... font courir des péti-
ons demandant le rétablissement du suffrage universel ; en 
Mte-vous donné l'idée à ïliourel ? Quelle est votre opinion sur 
'opportunité de ces pétitions? 

Je 

Ui 

mais 

vous avouerai que j'aime peuloulesces petites choses qui 
se produisent dans un coin du pays, sans préparation, sans 
«Semble, sans ordre, cela peut èlre'bon, mais encore fallait-il, 
avant de le faire, vous consulter, prendre votre avis. Je vous 
' 'irai bientôt do nouveau. Tout est toujours à vous. 

Signé : JACQUES. 

^ -\ Relire d'Antoine Iîev, sous le pseudonyme Amitié, écrite 
a Gent le 22 octobre 1850, saisie à la poste do Lyon le 23 
octobre. 

Citoyen et ami , 
-me réunion départementale fut convoquée; vous savez à quel 

' ' '■ fout citoyen s'empressa de répondre à l'appel, c'est vous 
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N" 3. — Lettre d'Antoine Bey, écrite à Bouvier sous le pseudo-
nyme Amitié, saisie, le 24 octobre 1850, sur le conducteur 
qui la portail à Bouvier : 

24 octobre 1850. 
Mon cher Bouvier, 

Veuillez faire prévenir immédiatement les citoyens Crémieux 
et Bey qu'ils devront s'entendre avec le citoyen Curniei' à leur 
arrivée dans notre localité. 

Je n'ai rien reçu de Lyon ; j'en suis vivement inquiet, 
je ne m'en alarme pas. A demain. 

Salut et fraternité. AMITIÉ'. 

N° 4. — Lettre de Bouvier à lient, du 22 octobre 1850, saisie à 
la poste de Lyon le 23 octobre. 

Monsieur, 

J'arrive à l'instant de Valence, et notre ami H... m'annonce 
que vous êtes vivement contrarié de coque personne dans le 
département de la D... ne vous a instruit de la bonne, do 
l'heureuse impression qu'y ont produite les rassurantes nou-
velles que vous m'aviez donné mission d'y apporter. Je vous 
ai écrit sur ce sujet une longue leltre de quatre pages, dans la-
quelle je vous ai donné des détails: aussi complets, aussi minu-
tieux que vous pouvez les exiger. Comment ma letlre a-t-cllc 
pu s'égarer? Serait-elle tombée entre les mains de la police? 
cette crainte me préoccupe vivemeut. 

Veuillez donc, Monsieur, être assez bon pour dissiper mon 
inquiétude, si elle est mal fondée. J'attends votre réponse avec 
d'autant plus d'impatience, que tous nos amis pensent que si 
nos ennemis sont instruits de la réunion dont je vous ai entre-
tenu, cette réunion devant avoir lieu incessamment, il nous 
reste à peine assez de temps pour prendre les mesures néces-
saires [lotir dépister la police. Daignez, Monsieur, excuser mon 
laconisme; le courrier va partir et je sais d'ailleurs que votre 
ami B... vous a écrit. Permettez-moi cependant de joindre mes 
instances aux siennes pour vous prier de venir présider la réu-
nion dont il vous a sans doute, comme moi, l'ait connaître le 
jour, le lieu et le but. Voici de nouveau mou adresse: M. 
Chambrier, marchand-tailleur à Crest (Drôme), rue du Pont; 
sous envelope, pour remettre à Messieurs. 

Si je dois moi-même vous écrire à l'avenir sons une nou-
velle adresse, veuillez m'en aviser. 

Salut et fraternité, UN P. D'AR. 

N° 6. — Lettre de Henri Lamorthe à Dupont, du 25 octobre, 
saisie à Valence. 

Monsieur, 
Quoique la récolte ait assez mauvaise apparence, et que les 

raisins n'aient pas atteint une complète maturité, j'espère ce-
pendant pouvoir vous envoyer une bonne qualité de vin; je 
m'adresserai pour cela à un fabricant de clairette qui n'achète 
d'habitude que de bons crus et de chaudes expositions. Cela 
me sera d'autant plus facile, que cette année nous lui avons 
vendu notre propre récolte, de sorte qu'il me cédera sans dif-
ficulté les quelques bouteilles que vous désirez; je crois que le 
vin sera manipulé pour l'époque où vous désirez recevoir no-
tre petite commande, de sorte qu'il n'y aura pas de retard. 

J'ai l'honneur de vous saluer, votre ami, 
LAMORTHE , avocat à Die. 

N° 0. — Projet de lettre saisie chez Saillant. C'est le projet 
d'une leltre adressée par Saillant à Gent, et à laquelle celui-
ci a répondu par la lettre du 14 octobre cotée n° 7. 

Mon cher ami, 
Il y a quelque temps que j'avais l'intention de t' écrire poul-

ie féliciter des résultats que tu as obtenus dans la tâche diffi-
cile et fatigante que tu as entreprise; mais la crainte de dé-
rober quelques instans à tes occupations m'a fait toujours 
garder le silence. Aujourd'hui le père André, pour qui j'ai 
une amitié, estime et confiance particulières, me désigne pour 
l'organisation en tout ou en partie du département de la Lo-
zère. J'ai cru qu'il élait prudent do me faire connaître et de 
convenir d'un pseudonyme qui nous permît de correspondre 
sans danger. Il y a un mois et demi que je fis recevoir un de 
mes amis intimes, mais qui n'avait pas encore ce qu'il fallait 
pour fonctionner. Samedi il devait parcourir la moitié de la 
distance qui nous sépare d'Alais, pour prendre jour pour 
notre tournée. Je l'ai faite plusieurs fois à l'époque des censi-
taires pour un de mes amis, D..., avec qui je t'ai fait faire 
conneissance à Nîmes, et qui a été loin de tenir ses engage-
mens et ses promesses. 

Quelques jqurs»avant la révolution de Février, il s'est aplati, 
et c'est malheureux, car c'était le seul homme capable de faire 
faire de prompts progrès à ce département, dont une partie 
aura de la peine à secouer le joug que les jésuites lui ont at-
taché. Il paraît qu'à Monde, d'après ce que me dit un do mes 
amis, c'est à peine si on voit un journal républicain. Je sais 
que l'on t'a écrit pour l'affaire de Carpenlras qui doit s'y 
plaider aux prochaines assises ; mais- je suis convaincu quêtes 
occupations ne te permettront pas de te déplacer. Je crois qu'un 
bon défenseur pourrait faire ouvrir les yeux. Fais-moi le plai-
sir de me dire si tu connais leur défenseur. Je crois qu'il serait 
utile que mon ami et moi profitassions de cette occasion pour 
notre tournée, d'autant plus que nous pourrions être utiles aux 
accusés. - . 

N° 7. —Lettre de Montégut à Saillant, signée du pseudonyme Ca-
mille, saisie chez Saillant, lo 23 octobre. 

Mon très cher et bon ami. 
Hier soir, j'ai écrit à Marc, et je lui inclus votre lettre; de 

suite que vous aurez reçu les nouvelles que vous attendez de la 
Lozère, ayez la bonté de m'en faire part. Vous aurez la bonté 
d'adresser les lettres sous enveloppe à M.Samuel Grilles, né-
gociant, rue Saint-Antoine, à Nîmes. L'intérieur de la lettre 
sera aussi cacheté et vous mettrez au dos : Pour les trois Ca-
mille. N'oubliez pas de faire tous vos efforts demain matin 
pour (pie les 50 centimes ne soient plus en retard. Je ne vous 
dis plus rien pour le moment, souffrant beaucoup du gosier. 

Tout avons, CAMILLE. 

N° 8. Lettre do Gent à Saillant, du 14 octobre 1850, 
chez Saillant, le 25 octobre. 

ce de ce que nous avons demandé depuis le commencement 
Dites bien à tous ceux qui doivent lo savoir qu'à la lin du mois 

lo voyage de Londres doit se faire. Dites aussi que Marc est au 
milieu d'un travail sans fin ef d'une correspondance très dis-
pendieuse, et que nous lui avons promis de l'argent pour la 
semaine prochaine; au nom d'un homme qui meurt à la peine, 
n'attendez pas le dernier jour; envoyez tout ce que vous pour-
rez ici, sauf ce qui vous faudra pour aller organiser la Lozère. 

Organisez vile et bien. Kl, à votre retour, ayez la boulé de 
me faire savoir ce que vous aurez fait. Eu attendant, écrivez-
moi toujours. 

Votre dévoué, CAMILLE. 

N° 10. — Lettre de Saillant à Gent, du 21 octobre, saisie à la 
posle de Lyon le 23 octobre 1850. 

Mon cher ami, 
H me tardait d'avoir quelque chose à te dire pour te re-

mercier de ton amicale lettre et le demander des nouvelles de 
ta maladie. J'aurais eu peur que -l'absence de quelques jours 
dont tu me parlais n'eut aggravé ton état, si je no t'eusse con-
nu une organisation robuste et un moral parfaitement trempé ; 
niais comme il se pourrait que ce ne fut que de la fatigue oc-
casionnée paa un travail qui tuerait tout autre que toi, il faut 
réunir les deux forces que tu possèdes si bien pour y résister. 
Je te suis de loin, depuis la Dévolution, et je suis émerveillé 
du chemin que tu as parcouru. 

Ne t'avise pus de tomber sérieusement malade au moment 
d'arriver au port, car si tu abandonnais le timon, nous pour-
rions bien faire naufrage. Dans le courant de cette semaine, 
nous enverrons à Nîmes les fonds qui nous seront rentrés. 

Nous regrettons beaucoup do no pouvoir faire selon nos dé-
sirs; mais aujourd'hui la plupart de nos soldats préféreraient 
payer de leur personne que do leur bourse (el pour cause) 
L'arme qui nous fait la guerre en ce moment-ci, c'est l'ar-
gent ; il faut espérer que sous peu nous la rendrons impuis-
sante dans les mains de nos ennemis. 

Le père Camille m'a écrit hier que l'Hérault était à nous; 
ce n'est pas trop tôt. Cette nouvelle me fait grand plaisir. H 
me dit aussi de partir sans retard pour la Lozère. Je partage 
son empressement; mais il ne connaît pas l'influence du cor-
beau dans ce département. Je lui ai répondu que tu étais d'a-
vis d'attendre l'époque du procès, et j'ai profité de cette occa-
sion pour le féliciter do sa victoire. 

Hier l'illustre Bostolan a fait abattre les deux arbres de la 
liberté qui étaient plantés sur la place de l'Hôtcl-de?Ville. La 
conduite du parti républicain a été admirable ; il a fait sem-
blant de ne pas s'en être aperçu. Nous avons compris que les 
blancs étrient effrayés de nos progrès et voulaient nous faire 
sortir de noire calme, afin de nous faire fermer nos cercles, de 
s'emparer de nos armes et de mettre les départemens en état 
de siège. Il vaut mieux garder ses forces pour quant le moment 
sera venu. 

Je me suis laissé dire que ce divisionnaire devait aller d'ici 
dans l'Ardèehe. Je crois qu'il serait prudent que tu leur re-
commandasses d'être impassibles, cette précaution peut ne pas 
être de trop dans un pays où les républicains sont un peu trop 
exaltés. Adieu, mon cher, crois au dévoûment, à l'amitié, de 
ton tout dévoué ami, 

Signé Cyprien P. S. 

Les soldats qui étaient à Mendesont de retour; il y en a eu 
un qui m'a dit que tous nos frères de Carpenlras avaient tenté 
ces jours-ci une évasion, et qu'ils avaient été pris au mc;ment 
de réussir. Je crois que si ce fait est exact, ils compromettront 
leur position. 

Le père Camille a dû t'envoyer les détails que je lui avais 
donnés sur l'arrondissement de Florac, qui se trouve presque 
le seul républicain ; sur 9,000, nous avons 6,500. 
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ueuveillant pour me faire 
si vous pouvez satisfaire 

Mon ami, 
Tu n'avais nul besoin de signerta lettre; mes amis d'Alais 

ne sont pas si nombreux, que le temps et les grandes affaires 
m'aient permis de les oublier. En ce moment, je suis heureux 
de voir notre vieille amitié se resserrer par de nouveaux liens 
et so rajeunir au grand contact démocratique. J'accepte de 
cœur l'offre que tu m'adresses; j'accepte tous les efforts, tou-
tes les fatigues pour l'organisation d'un département qui avait 
déjà marqué soi» progrès aux dernières élections, et qui doit 
entrer dans' notre grande famille. Le père André elle esl 
de nature à impressionner, à agiter el à déterminer un mou 
veinent de l'opinion dont il le sera facile de profiler. Tu seras 
singulièrement aidé dans cotte espérance par l'avocat qui dé-
fendra les accusés, par A. Thourel, d'Aix, qui saura bien faire 
de la Lai re de la défense, une tribune politique. C'est un de 
nos amis, et pour tout te dire cm un mot, il est parti ce matin 
même après être venu passer quelques jours auprès de moi; 
donc, dès son arrivée à Mende , tu te mettras, au moyeu de 
celte lettre, en relation avec lui, et vous agirez d'un commun 
accord. Je suis fatigué, excessivement fatigué; je quitte à pei-
ne le lit, el je pars demain pour quelques jours ; excuse- moi 
de finir brusquement ma lettre. A toi tout de cœur. Signé, 
Marc. — Adresse : M. (le nom que tu voudras), ouvrier chau-
dronnier, chez la mère, rue Noire, 1, au premier, sous enve-
loppe, pour Marc. Ne me rappelle pas au souvenir de C... Je 
n'ai pas besoin de le demander tous Us efforts au profit des 
accusés. Plusieurs, entre autres Bremon, Siau, sont tous mes 
amis particuliers el tous mes compatriotes, tous mes frères. 
Quand le procès sera entamé, j'attends de toi des commun'ea-
tions journalières, Vas les voir. Bruno a ton nom. 

N° 9. — Lettre de Camille Montégut à Saillant, du 19 octobre 
, 1850, saisie chez Saillant le 25 octobre. 

Cher et bon ami, 

J'arrive à l'instant do Montpellier. L'Hérault est à nous ! Je 
m'empresse"de vous écrire pour que vous en fassiez part à 
Antoine et autres amis sûrs. Allez où vous devez aller sans per-
dre une minute ; que rien ne vous arrête. Si vous n'avez pus 
d'argent, dites à Antoine cl à qui de droit de vous en donner 
sur les cinquante centimes. Nous leur eu tiendrons compte: 
Dites bien qu'on envoie à André tout ce que nous avons de-
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man ié depuis si longtemps, et que nous attendons toujours. 

Ce n'est pas bien, cher ami, que les vieux soient obligés de 
vous aiguillonner pour une affaire si précieuse. 

Nous attendons pour écrire à Mare que nous ayons reçu de 
vos nouvelles, tant, pour les 50 centimes que pour l'importun-

11. — Lettre de Henri Delescluze à Gent, du 23 octobre 
1850, saisie à la poste do Lyon, le 23 octobre 1850. 

23 octobre 1850. 
Mon cher ami , 

Votre lettre, que j'ai reçue le 15 seulement, est datée du 3 
courant, et de plus il m'a semblé que le cachet avait été soule -
vé. Enfin, elle a été mise à la poste à Paris, ce qui suppose 
que vous en avez chargé un voyageur se rendant à Paris. Vous 
ne vous êtes point souvenu de nos conventions : je vous avais 
prié do mettre ma lettre cachetée à la poste, sous une envelop-
pe portant pour suscription : « Tilleul, rue..., n°... » Infor-
mez-moi derne, je vous prie, par la prochaine occasion, pour-
quoi cela s'est ainsi passé. 

Vous me reprochez, mon cher Alphonse, mon silence. A vrai 
dire, j'attendais une letlre de vous. J'avais écrit à L... une 
lettre fort longue et très circonstanciée, où j'avais donné tous 
les détails concernant la ligue en question et l'initiative que 
vous y avez prise; seulement, je n'avais pas voulu donner 
votre adresse, parce que, ayant brûlé, par mégarde, celle que 
j'avais écrite, je ne l'avais plus que de soutenir, et je, ne vou-
lais pas exposer Charles ou Ledru à vous écrire une lettre qui 
aurait pu ne pas arriver à sa destination. 

Aujourd'hui que je suis rassuré sur ce point, je me suis em-
pressé de la leur communiquer. Charles m'écrit hier que dans 
trois jours vous recevrez de ses nouvelles. Un mot'encore à ce 
sujet. J'ai mis: Claudin, menuisier, au lieu de ferblantier; 
cela ne fera rien, je pense; d'ailleurs lecitoyen Claudin pourra 
la réclamer à la poste. Je ne puis que vous féliciter du résul-
tat que vous avez obtenu. Le concours de la Nouvelle-Montagne 
sera certainement utile ; mais, et vous le pensez comme moi, 
il faut toujours laisser croire aux Montagnards que leur coo-
pération n'est point indispensable. Cela nous est d'autant plus 
facile, qu'ils ne sont venus à nous, révolutionnaires, que parce 
qu'ils voyaient leur étoile pâlir. En effet, si vous vous en sou-
venez, leur attitude au moment ou je vous vis à Lyon n'était 
rien moins que souple, et ils ne dissimulaient guère l'emploi 
qu'ils comptaient faire de leurs vacances. 

Félieitez-rvous donc, ils étaient hostiles, ils sont devenus nô-
tres; ils étaient contre nous, ils sont venus frapper à notre 
porte. Votre énergie, mon ami, que j'ai admirée pendant mon 
séjour à Lyon, a été, j'en suis convaincu, pour beaucoup dans 
ce résultat. Les Amis de la Constitution se donnent beaucoup 
do .mal ; ils cherchent sans cesse à faire des pointes dans nos 
rangs. Je crois que cette fois ils en seront pour leur peine, leur 
rôle s'est amoin lri à celui de comparses. Je ne partage pas 
votre opinion à l'égard de la prolongation du pouvoir prési-
dentiel. 11 est probable, du reste, qu'aujourd'hui que vous avez 
pu apprécier les événement, vous avez une pareille manière de 
penser. Oui, je le crois, la prolongation des pouvoirs de M. Bo-
naparte aura lieu. Les légitimistes, découragés par la circu-
laire de Barthélémy, ont ajourné à quelques temps la nécessité 
ou du moins l'essai réalisateur de leurs projets; les orléanistes 
dynastiques ne sont pas loin de se résigner à attendre la ma-
jorité du comle do Paris. Seuls, les partisans de Joinville, pré-
sident, seraient d'avis de refuser celle prolongation. 

Or, la révision de la Constitution ne pouvant se faire de 
suite qu'illégalement, puisqu'elle n'est facultative que dans 
le dernier exercice du Parlement, le parti bonapartiste aura 
recours à une sorte de coup d'Etat parlementaire. Soyez per-
suadé qu'avant d'en arriver là, l'Elysée se sera entendu avec 
les représentais de la majorité, et comme les derniers préfè-
rent le statu (fit» de M. Bonaparte à un changement qui ne 
peut être que démocratique, ils n'hésiteront pas, en présence 
de leurs espérances déçues, à ajourner ou à conserver M. Bo-
naparte. Avant de recevoir votre lettre, j'ai vu Beaune entre 
antres, qui m'a parlé des réunions qui ont fait le sujet prin-
cipal de notre leltre. Je vais chez lui demain matin. Je vais 
partir dans quelques jours, je retournerai dans le Messin et 
l'Alsace; je descendrai par le Jura, et vers le 25 au 30 no-
vembre, je serai à Lyon. 

Si vous êtes absent, chargez, je vous prie, Bey et Sézanne de 
nouvelles pour moi. Si vous avez un aller etjO soit à Lyon, soit 
à Valence, mettez-le en (apport avec moi; j'aurai une occasion 
de l'aire une tournée dans les quinze départemens; malgré 
cela, si vous aviez des noms de coréligionnaires que je dusse 
voir avant d'arriver à Lyon, c'est-à-dire dans le Jura et dans 
l'Ain, écrivez-moi un mot, poste pour poste, à mou nom, ruo 
de Grenelle-Saint-Gerniain, n° 157, si votre lettre ne renferme 
que des renseignemi ns nullement compromettant, sinon usez 
de la voie que je vous ai indiquée plus haut. Je ne partirai 
pas avant huit ou dix jours. Lo Prescrit parait dimanche. 

Votre affectionné. HEHRÏ DELESCLUZE. 

N° 12. — Lettre d'Albert Ode à Gent, du 53 octobre 1850, 
saisie, le 27 oelobre 1850, à la poste de Lyon. 

Mon cher ami, 
Jean m'ayant communiqué assez régulièrement ta corres-

pondance, pour nie tenir au courant de tout ce qui concernait 

cette entreprise commerciale, j'ai pensé qu'il était parfaitement 
inutile d'augmenter les écritures en correspondant moi-même 
dire, tement. Cependant, comme il pourrait devenir utile, selon 
les circonstances, que je t'écrivisse moi-même, je te prie cm 
vouloir bien toi-même me tenir toujours au moins au courant 
de ton adresse, cela n'augmentera pas beaucoup ton travail. 
Quant à moi, mon adresse est toujours : M. Marius Maze, sup-
pléant de In justice de paix, à L'zès, et sous enveloppe; par ce 
moyen, les lettres me parviendront très exactement. Quoique je 
fusse encourse pour notre commerce, nous nous occupons en-

tièrement do nos travailleurs. La partie de votre arrondisse-
ment dontje m'occupe est de beaucoup la plus ingrate, cepen-
dant elle commence il bien marcher. 

Je fuis parvenu à dompter les premiers obstacles, et je crois 
que nous irons maintenant assez vite. En l'état je puis à peu 
près compter sur 5 ou 000 travailleurs, indépendamment de 
ceux de la Côte dont s'occupe plus spécialement Jean. La ques-
tion de déplacement était la chose la plus difficile à obtenir. 
Chacun aurait voulu travailler chez soi, mais lorsque tant, de 
gens se déplacent pour a'Ier chercher le bonheur jusque dans 
la Californie, au péril de leur vie, nous pouvons bien ne pas 
craindre, nous aussi, de nous déplacer un peu, pouraller con-
quérir un bonheur beaucoup plus vrai el beaucoup plus cer-
tain. Donc nos travailleur:; seront prêts à aller partout où be-
soin sera à employer tous les moyens nécessaires, à boulever 
scr, s'il le faut, et pulvériser sur les deux rives du Gardon et 
de la Cèze, du Rhône et «le toutes autres rivières et. fleuves de 
France tous les sables et graviers pour en extraire l'or pur. 

Ce n'est qu'à ces conditions que nous les enrôlons. Quant a 
moi, de cœur et d'âme et de bras, je suis voué à notre œuvre. 
L'instrument du travailleur ne me pèsera pas, et je ne le quit-
terai que lorsque nous aurons fixé irrévocablement le bonheur, 
ou qu'une bonne fluxion de poitrine m'aura couchédans la tom-
be. Jean a dû t'adresser de ma part 15 fr.; j'en ai de nouveau 
30 à ta disposition. Faut-il te les adresser directement ou les 
verser à Nîmes? Dans le premier cas, indique-moi de quelle 
manière je dois te les l'aire parvenir. Nous attendons impa-
tiemment * le temps des pluies et des orages » pouf commen-
cer nos opérations. Dieu fasse que le temps soit propice, et 
surtout que rien ne le re tarde. 

Salut et fraternité. 
Signé : MICHEL. 

Cette lecture a été écoutée avec le plus vif intérêt. Nom-; 

en publierons la suite demain. 

Lecture est ensuite donnée de tous les interrogatoires 

qu'a subis Gent, principal accusé, devant M. Henri Bau -

drier, juge d'instruction. Ils sont très étendus et au nom-

bre de quinze. 

Pendant la lecture de ces interrogatoires, M" Michel 

(de Bourges) se lève, et annonce au Tribunal que la dé-

fense, après en avoir délibéré, ne met aucun obstacle à ce 

que les témoins à décharge se retirent, à la condition 

qu'ils ne pénétreront pas dans l'enceinte du Conseil. 

M. le président : Le Conseil autorise les témoins à dé-

charge à se retirer, mais à la double condition d'être pré -

sents à l'ouverture de chaque audience, à l'appel nominal, 

'et de rester étrangers, jusqu'à leur audition, à tout ce qui 

se passe à ces débats. S'il y a infraction à cet ordre, les 

délinquans seront arrêtés. 

Au moment où le greffier lit l'interrogatoire de Félix 

Hemery, commissaire central à Lyon, dans le passage qui 

mentionne, suivant ce témoin, le logement pris par l'ac-

cusé Gent dans la chambre d'une des demoiselles Borel, 

l'accusé Borel, étendant le bras, s'écrie : « C'est faux!... 

Jamais M. Gent n'a couché dans la chambre d'un de mes 
enfans. » 

M. le président : Mais il n'y arien qui puisse, à un titre 

quelconque, dans cette allégation, incriminer votre déli-

catesse. 

L'accusé Borel : Je le répète, c'est faux ! 

M. le président : Prévenu, vous n'avez point à interrom-

pre le greffier. Au président seul vous devez vous adres-

ser. Ne me forcez pas à vous rappeler àl'ordre une seconde 
fois. 

Le greffier Morel complète la lecture du dossier de M . 

Gent. Arrivant à ce qui lui est plus particulier, plus inti-

me, à son admission comme avocat stagiaire au barreau 

de Nîmes, Gent dit : « Si M. le commissaire du gouverne-

ment avait voulu compléter ses investigations, il aurait 

pu faire venir un extrait des registres des délibérations du 

conseil de l'ordre des avocats d'Avignon, qui constate que 

j'ai été appelé à faire, dans le temps, partie du conseil de 
mon ordre. » 

Gent interrompt de nouveau le greffier, au moment où il 

fait passer sous les yeux du Conseil les renseignemens 

transmis sur lui par la police d'Avignon, et qui le signa-

lent comme un homme de vie dissipée et de moeurs disso-

lues. « H est bon que le Conseil sache, dit-il, que ces do-

cumensne sont pas fournis par la mairie de celte ville, mais 

émanent du commissaire central de police Portinard. « 

M. le commissaire du Gouvernement : L'observation 
de l'accusé est juste. 

La séance est suspendue pendant quelques momens. A 

la reprise de l'audience, un des commis-greffiers reprend 

la lecture des pièces du dossier relatives aux accusés Bo-
rel, Bellischer et Delescluze. 

Ce dernier, en l'absence momentanée de M" Mouillaud, 

son avocat, prie M. le président d'ordonner qu'il sera 

passé à la lecture d'un autre dossier; mais un avocat d'of-

fice s'offre de remplacer M" Mouillaud. 

L'audience est levée à cinq heures el renvoyée à demain 
onze heures précises. 

CHRONIQUE 

PA1US, 7 AOUT. 

Il a été procédé aujourd'hui à l'élection des secrétaires 
de la Conférence des avocats. 

Le nombre des votans était de 252. 
Ont été nommes : 

MM. Hérold, par 191 voix; Dulerfre, 142; Audoy, 141; 

126; Jay, 118; Ragon, 109 ; Joncs, 101; Truinet,' Ëmion, 

Trouiliebert, 87 ; et 100; Lepelletier, 95; Salvetat, 93; 
Halphen, 86. 

Ont ensuite obtenu le plus de voix : 

MM. Maignen, 81 ; Floquet, 78 ; K<r-mphen, 76 ; Mes-

nard, 65 ; de Gunlébon, 65; Tachard, G4 ; Bernier, 57 et 
de Bichecourt, 48. 

— LordGrandville, ministre du commerce d'Angleterre 
a visité aojourd'hiii la Bourse et le Tribunal de commerce' 

Il a été reçu par M. le président Moinery et a écouté avec 

intérêt les détails que ce magistrat lui a donnés sur les 
différentes parties du service du Tribunal. 

— Le succès des Impressions de voyage, d'un de nos 

célèbres romanciers, a décidé Charpy à écrire les siennes • 

cette oeuvre a, sur toutes celles de ce genre, une grande 

supériorité de concision; car les voyages de l'auteur au-

tour du globe sont racontes dans quelques lignes avec 

des commentaires et des réflexions philosophiques très 

remarquables sur les mœurs et coutumes des différons 
peuples de la terre. 

L'auteur, pensant que son nom deCharpy était vulgaire 
et pouvait nuire au succès de l'ouvrage, a pris |

0
 pseudo-

nyme infiniment plus littéraire deMoreau ; du reste, c'est 

manuscrite que M. Moreau soumet son œuvre à ses lec-

teurs, son obscurité comme littérateur ne lui ayant permis 

d'offrir, en fait d'impression , que ses impressions de 
voyage. 

Les voici in extenso : 
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WPRESSIONS DE VOYAGES , par MOREAU , mécanicien, natif de 
Membray, âgé de quarante ans. 

J'ai parcouru un grand nombre de villes et autres, et em-
ployé dans divers hospices et hôpitaux. 

l5ans mes fréquentations, je n'ai recherché, comme je le fais 
toujours, que la fréquentation des honnêtes gens et ins-
truits. 

J'ai voyagé en Afrique et même à Bougie et à Biscara, où j'ai 
vu grand nombre de victimes du côté des Arabes comme du 
nôtre. 

Bentré à Paris, par le Dauphiné et la Bourgogne, j'ai la au 
Havre où je m'engagea pour -la pèche de la morue avec le 
brave capitaine Pitoil, de là enChîno à 14,300 lieues de France; 
qu'en visitant l'île Bourbon et de la Héunion, uno tempête fort 
désagréable nous a poussés sur les côtes du Brésil, que nous 
avons vu comment.oii tirait le diamant des mines, les malheu-
reux qui y travaillaient sont de véritables esclaves au compte 
du gouvernement brésilien. 

En quittant le Brésil, une nouvelle tempête nous jeta sur les 
îles du cap Vert, où les Hollandais n'ont pu, malgré leurs soins, 
sauver la vie à vingt-deux d'entre nous qu'ils ont recueillis; 
le reste a péri. 

C'est en revenant que j'ai vu l'île vénérée qui garda pendant 
vingt ans le héros chéri de la France et la terreur do ses en-
nemis ; son tombeau se trouvait dans une vallée étroite et pro-
fonde, entouré do quelques saules; une source limpide coulait 
a deux pas de lui ; la tasse ou le gobelet dont chacun se sert 
pour y boire, y est encore, et chacun y boit avec un respect 
profond, en songeant que Napoléon lui-même y a bu quand il 

était altéré. 
Cette navigation, terminée en 1848, 1" janvier, je suis re-

venu à Paris, où j'ai travaillé comme mécanicien dans divers 
ateliers du chemin de fer; les travaux ayant manqué, je fus 
forcé au repos et à la gène, jusqu'au manque de souliers. 

J'ai éprouvé beaucoup de fatigues dans mes voyages ; je vous 
prie de m'excuser si j'ose vous dire que j'ai besoin de vivres 

et de chaussures. 
J'ai l'honneur, etc. 

MOREAU. 

Le ministère public a vu, dans la présentation de celle 

pièce, un délit de mendicité; en conséquence, Moreau-

Charpy, qui a contre lui de déplorables antécédens judi-

ciaires, a été traduit devant la police correctionnelle et 

condamné à un an de prison. C'est une nouvelle impres-

sion qu'il pourra ajouter à ses voyages. 

— Dans un cabaret de Grenelle se trouvait hier soir un 

militaire, le nommé D..., en compagnie de deux de ses 

amis ouvriers menuisiers, les frères F Vint à entrer 

dans le même lieu un individu qui dès l'abord attira g
ur 

lui l'attention de tous ceux qui étaient dans l'établissement. 

« Citoyens, dit-il d'une formidable voix au marchand de 

vins, le sieur B..., servez un canon devin...; car si 

vous en pouviez servir nn aulre, il serait pour les arislos.» 

Un chapeau pointu à larges bords, une blouse d'un bleu 

passé el un pantalon vulgairement appelé cotte compo-

saient le costume du survenant, qui avait en outre le vi-

sage orné d'une véritable barbe de sapeur. ..Tiens, dit il 

en apercevant le soldat, en voilà encore un... » Il se mit 

ensuite à entonner une chanson contenant des allusions 

blessantes pour les militaires, et s'adressant directement 

au sieur D..., il lui demanda s'il avait accompagné le pré-

sident à Dijon, le traita de marchand de moutarde et l'ac-

cabla des plus grossières injures. Les deux ouvriers, indi-

gnés, prirent fait et cause pour le soldat. Il s'ensuivit nue 

discussion des plus vives, puis une lu lie entre eux et 

l'homme à la longue barbe. Le marchand de vins, voulant 

s'interposer pour faire cesser la lutte, fut gravement bles-

sé par cet individu, duquel on parvint cependant à se ren-

dre maître, et qui fut remis entre les mains de la garde 

qu'on était allé requérir au poste de la barrière. Après 

avoir clé interrogé par le commissaire de police, ce per-

sonnage, qui a refusé de faire connaître ses noms et sa 

demeure, a clé mis à la disposition de la justice. 

— Sans le courage dont a fait preuve ie sieur Oibert, 

gendarme de la brigade d.; Cliehy, un grave accident au-

raient eu lieu hier au pont de Surcsnes. 

Un négociant do Paris, revenant de la campagne dans 

son tilbury, traversait le pont, lorsqno tout à coup le che-

val prenant le mors aux dents partit avec une extrême ra-

pidité, et par la direction qu'il suivait, sa chute dans la ri-

vière était inévitable, lorsque le gendarme, qui heureuse-

ment passait par là, s'élança à la tèle tic l'animal , le saisit 

et parvint à le maîtriser, non cependant sans avoir reçu 

quelques contusions. 

— Un déplorable accident a eu lieu hier à Sceaux. 

Dans mie carrière de pierres travaillaient plusieurs carr 

riers. L'un d'eux, le nommé Ghoquet, élait occupe a per-

cer au foret un trou destiné à établir une mine, lorsque 

tout à coup un craquement épouvantable se Ht 1 ntendie, 

et un énorme bloc de pierres se détachant, engloutit sous 

ses décombres le malheureux ouvrier. Ses caiftarad.es, sans 

souger au danger qui les entourait, se hâtèrent d enlever .es 

débris, mais ils ne parvinrent qu'à retirer le cadavre hor-

riblement mutilé de l'infortuné Choque!., dont la mort lais-

se sans ressources une nombreuse famille dont il élait le 

soulien. 

Les chemins de fer de Rouen et du Havre ont organisé 

des voyages à Londres, par le Havre et Soulhainplon, à 

prix réduits : f* cl , 40 fr. ; 2 e cl., 30 fr. (aller et retour). 

— 1" cl., 27 fr. ; 2' cl., 21 IV., voyage simple. Séjour à 

Londres pendant toute l'exposition. Départ tous les jours. 

Un passeport de 2 fr. suffit. 

— Dimanche, trains de plaisir, pour Versailles el Saint-

Germain, à 7 heures lp2 et 8 heures 1[2. Prix : 1 franc 

25 centimes (aller et retour compris). Les billets se déli-

vrent à l'avance à la gare de la rive droite, rue Saint-La-

zare, 124, ot aux bureaux des Omnibus, place du Carrou-

sel, pointe Saint-Eustache, quai de l'Ecole, 16, et boule-

vard Bonne-Nonvelle, 14. 
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Le Mot 
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en ce moment à Paris à s'en convaincre en visitant
 SU

u ,1 
18, rue Vivienne. 

SPECTACLES DU 8 AOUT. 

Ori'r.A. — Représentation extraordinaire. 
Coiir.iuE-l''i\ANç.AiSE. — Le baron Lalleur, Marianne. 
OrKisA -Co .aiojiE. — L'Ambassadrice, AI. Pantalon. 
VARIÉTÉS. — .Meublé, la Ferme, le rideau, les Danseurs 
GYMNASE. — Le Bourgeoisies Philosophes, la Femme. 
TiiéATliE-MoXTASSiEii. — Lu Monsieur, en iu::n<:Iie.s do, client 

Salvador Rosa. 

<et e Magicien, 
barrière Clichv. 

PORTE-SAIN T-MAUTIX. 

GAI TÉ. -- Kean. 

AMBIGU. — Le Monstre. 
TIIÉAI RE NATIONAL. 

COMTE. — Le Chat boité. 
FOLIES. — La Fille à marier, le Pére Jean, Blondelte. 

MENS-'.OMIQUIÏS. — Lo Monstre et le Pharmacien. 

«ses. 

Difi 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

DOMAINE DE PÏEN. 
Etude de M c Ernest CABASSON, avoué à Auxerre. 

Vente sur licitation entre majeurs cl mineurs, 
Du DOMAINE DE 1TEN, situé commune dcGur-

gy, à sept kilomètres d'Auxerre, sur la rou'e 
d'Auxerre à Seignelay. 

Ce domaine, consistant en bâti mens d'habitation 
et d'exploitation, terres, prés et bois, est divisé en 
un grand nombre de lots dont les mises à prix s'é-
lèvent au total à la somme de 01,174 fr. 

L'adjudication aura lieu à Gurgy, parle minis-
tère de Me LIAIOSIN, notaire à Auxerre, le vendredi 
15 août prochain. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Mc Ernest CABASSON, avoué poursuivant la 

vente ; 
2° A M" Ledoux et Martin, avoués colicitans ; 
3° Et à M' Limosin, notaire. (4850) 

AUDIENCE SES CRIEES. 

MAISON RÏIE SàlRT-SABYEDR. 
Etude de M' G01SET, avoué à Paris, rue Louis-le-

Grànd, 3. 
Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de ia ^cine, le 24 août 
1851, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint- Sauveur, 
fi, susceptible, y compris les non-va'eurs, d'un pro-
duit de 0,377 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser audit Al* G01SET, avoué poursuivant, 

et à AI" Gamard, avoué présent à la vente, rue No-
tre-Dame-dcs- Victoires, 32. (4002) 

BUNCRIS$ER*E À IVRY-SDR-SEINE 
Etude de AL GDIBET, avoue a Paris, rue de 

Grammont, 7. 
Vente sut- -folle-enchère, à l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal de la Seine, le jeudi 14 
août 1851, 

D'une MAISON et dépendances, appelée Blanchis-
serie royale, et actuellement Blanchisserie, sise à 
Ivry-sur-Seine, près Paris, sur la gauche de la 
route de la Gare, au coin de la rue de Seine allant 
à lvry. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

Cette propriété a été adjugée en 1844 moyennant 
80,050 fr., et en 1810, sur folle-enchère, moyen-
nant 82,01:0 fr. 

S'adresser audit Al* CUIBEï, avoué poursuivant, 
et à M*' Parinenticr, iolly, Billault, Corpel el 
ïixier, avoués. (4900; 

CHEMIN DE FER DU NÔPD. 
Lé conseil d'administration de la compagnie du 

chemin de fer du Nord a l'honneur de prévenir 
Mil. les actionnaires qu'une assemblée générale ex-
traordinaire aura lieu le mardi 20 août prochain, 
à trpis heures et demie de relevée, dans la salle Sic-
Cécile, rue de la Chaussée-d'Antin, 49 bis. 

Colle assemblée esl convoquée à l'effet de délibé-
rer sur un traité de fusion entre la compagnie du 
chemin de fer d'Amiens à Boulogne et la compa-
gnie du chemin de fer du Nord. 

Conformément à l'article 30 des statuts, les pos-
sesseurs de 40 actions ou plus doivent, pour avoir 
droit d'assister à cette assemblée, déposer leurs ti-
tres et leurs procurations au siège de la société, à 
Paris, place Boubaix, 24; ou à Londres, chez JIM. 

N. M. Rothschild et fils, avant le 11 août prochain. 
Les titres seront reçus à la caisse do la compagnie 
de 8 heures du matin à 3 heures de l'après-midi. 

(5662) 

f i M 

BROYÉ A L'HUILE, 

Si N<Lïlf ÇJL WIP M/Si MSÏÏJ&NV WPffl CMSRW78&. I 
Les prineiaux entrepreneurs de peinture se sont déjà tons prononcés en faveur de la |>cinlurq 

au BLANC DE ZINC ; ils reconnaissent que l'emploi du IÏLANC ni: ZINC esl sans danger pour les ou-

vriers ; sa qualité cl sa beairé sont, supérieures à la céruse; son prix meilleur marché. 
De puissantes machines viennent d'être montées dans l'usine hydraulique île Al. VIARD, ù An-îl 

bervillicrs (Seine), pour préparer cette peinture et la vendre prête àclre employée avec son siccatiL 

PBIX ûÉïoisvrm i 

Blanc de zinc"n° ! , supérieur à la céruse, 1" qualité en poudre, ®-i fr. 0[0 k"% broyé à l'huile, îOfr. 
Blanc de zinc n° *£, remplaçant la céruse, — QS 550 

Oxyde gris remplaçant le minium, — -.3© .S.» 

S'adresser pour tes renseignemens à la Société de la VIEILLE-MONTAGNE. 

DÉPÔT CHEZ 

WtV*. fabricant dérouleurs a ci«r> WH ̂ fSVa • > ■ ^KBIinl 
MM

9
 et Vernis, a Paris, I ^O, £hW & "L'^. ^ I If) 

Jlaisou «tu (Chrmsm-tiui'it-stSiane. 

Se procurer, à Paris, 

pcwianl trente jours consécutifs, de 

très nombreux plaisirs variés, en ne 

dépensant que très peu d'argent. 

30 JOURS 
DE 

Se procurer, à Paris, 

pendant trente jours consécutifs-, de 1 

•tris nombreux jilaisirs varies, en no I 

dépensant que très peu d'argent. 

FF!.- ' 

pour f S francs. 

■MBS ■ ■ 

Tout porteur «l'une carte de Trente'jour s «te plaisirs aurta droit pen-
dant trente jours, et chaque jour, sur Ma simple exliibitioti de cetîe 
carte, à ia partlclfiation jeratuitc À tl«» l'êtes, à «tes entrées gratuites d»n« 
des théâtres, bals concerts, enlin à une grande quantité de plaisirs va-
riés doH&t le programma sera arrêté et publié par une €Utmm issiott «tff-
ministrative» Durant les fêtes, Se?? journaux, publieront eliaqsic %auv le 

programme des plaisirs de chaque jour. I>e CSéraut ne pourra «léiachW 
de la souche aucune de re* Certes <le plalnirs M sa 2 s s eis iav«* 
ment déposé ie nrOduM à 1 1 Hnuque «le S^riinve. — il stio-tî 
rer tout ou partie de ees fonde, lesquels n«î pruvent ctr« 
pour les engagemeuH pris par la €!mmnissh>M têdmini 
être nommée, et dont le gérant s'est i«§terdtt de faire partie. 

girrssi**»»"' 

ékt de rew 
retirés <i»< 

, qui ' 

1,000 FR. 
JSIBS 

pour 16» francs. 

Dès le 6 août courant, on pourra se procurer des cartes provisoires à l'Administration, boulevard Montmartre, n° 2, sur lesquelles il suffit 

d'abord de payer trois francs. — Adresser des départemens un mandat de -3 francs sur la poste ou sur une maison de Paris, à l'ordre de 

MM. AD. RION et Compagnie. —■ Ces reçus provisoires de 3 francs seront acceptés comme argent lorsque l'on prendra la Carie définitive 

— (dont le prix est de 15 francs. —-Cette Carte définitive devra être prise avant et pendant les TRENTE JOURS DE PLAISIRS, qui com-

menceront le 1" septembre. — Une liste de cinq cents dépôts dans Paris de ces actions sera publiée lo 8 courant. 

^>'i£f FI 
Mi J Là? 1 

pour 1 1» Irancs. 

Les propriétaires des établissemens publics peuvent s'adresser à l'administration, boulevard Montmartre, n° 2, pour obtenir un Dépôt de ces CARTES DE PLAISIRS. 
Les noms des dépositaires seront indiqués tous les jours dans les journaux de la capitale. 

tm 

I>a publication légale deti *U Sorlélé --ut «)g«Uga(olr<* pour l'nnnée SS5.il dttna In «A«W8"ri3 f»VM l'KÏBRlMAÇjit . MB) OKOIT •>« U 

socii:ri^. 

Suivant acte sous seings privés, 
l'ail triple à Paris le vingt-six juillet 
mil liait cent cinquante-un, dû-
ment enregistré, il a été forme une 
société entre M. Joseph MAYER, ar-
tiste ehanleur, demeurant à Paris, 
rue du Temple, 101, seul gérant res-
ponsable, d'une part, et deuv com-
mandilaires dénommés audit acte, 
d'autre part. Cette société aura pour 
objet l'exploitation d'une sallesous 
la dénomination de Salle Paplios, 
situéeàParis, boulevard du Temple, 
41, où est établi le siège social, el 
destinée à donner des bals et des 
concerts. La raison sociale sera 
MAYER etO. M. Mayer, en qualité 
de gérant, aura seul la signature 
sociale, et en celte qualité la gestion 
complète de l'établissement; il fera 
tous les actes administratifs, diri-
gera les liais et concerts, tout le 
personnel. Les chanteurs el artis-
tes, à quelque titre que j ce soit, 
seront choisis et engages par lui ; 
le Tonds social est de trente nulle 
francs fournis par les commandi-
taires. La durée delà société sera 
de quinze ans à partir da premier 
octobre mil huit cent cinquante-un. 

Pour extrait : , „ . 
J. MAYER. (3693) 

Par acte sous seing privé, fait 
double à Paris le vingt-cinq juillet 

mil liait rcnl cinquante-un, enre-
gistré le six août même année, tpho 
105, recto, cases 5 et 7, par Delçs-
lang, qui a reçu cinq francs all-

ouante centimes, 
Une société en commandite et par 

actions, ayant pour objet l'exploi-
tation de l'imprimerie typographi-
que de M. A. Poiissielguc et l'im-
pression de Ions ouvrages religieux, 
de commerce el .t 'a. 1 1 ni i M s ! ral mil , n 

élé formée entre M. Antpinc-Marie-
Jean-Haptiste-Vincent-Aiigc. POl'S-
S1ELGUE, imprimeur, demeurant à 
Paris, rueCroix-des-Petits-Champs, 

29; m. Philippe-Auguste MASSO.N, 
ex-prote d'imprimerie, demeurant 
a Paris, rue Papillon, 6, et les per-
sonnes qui adhéreraient aux statuts 

de ladite société. 
La raison et la signature sociales 

sont POUSS1ELGVJE, MASSON etC«. 
' La durée de cette société est de 
douze années consécutives, qui ont 
commencé à courir du premier août 
mil Huit cent cinquante-un. 

MM. A. Poussielgue el Masson sont 
senls gérans responsables de la so-

ciété, et ont lous deux séparément 
la signature sociale. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris,rue Croix-des-Petils-Champs, 
29. 

Le capital social est lixé i\ cent 
dix milie francs , divisé en deux 
cent vingt action* nominatives de 
cinq cents francs chacune, don-
nant droit à un deux cent vingtic 
me dans la propriété de l'imprime-
rie et à une quotité pareille dans 
les dividendes. 

U est représenté : 1" par l'apport 
que fait M. A. Poussielgue il la so 
ciéle pour la somme de quatre 
vingt-cinq mille francs, de rétablis-
sèment d.'imprimeur typographe, 
qu'il exploite en ce moment à Paris 
rue Croix-des- Petits-Champs, 29. 

du matériel et du droit au bail des 
lieux où s'exploite ledit fonds, enlin 
du brevet d'imprimeur en lettres 

dont M. A. Poussielgue est titulaire; 
2" Par le fonds de roulement s'é-

levant à vingt-cinq mille francs. 
Les gérans oui déclaré que qua-

IrnOaiçl des actions de ladite so-
riéS idnt souscrites, cl qu'en con-
séquence celle société se trouve 
constituée délinilivemenl à confp-
Icr dudil jour premier août mil 
huit cent cinquante-un. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un double dudit acte de 
soeiété, ou d'un extrait, pour le fai-
re "enregistrer et publier conformé-
ment à la loi. 

Pour exlrait : 
A. ROUSSEAU. (3694) 

Suivant, acte reçu par M* Jozon, 
soussigné, et son collègue, notaires 
à Paris, le deux août mil huit cent 

cinquante-un, enregistré à Paris; 
M. Joseph-François MEYER, li-

monadier, demeurant à Paris, bou 
levard du Temple, 66 ; 

Et M. Louis-Eugène TRUFFE, dit 
Lombard, aussi limonadier, demeu-
rant à Paris, rue Saintonge, 70 ; 

Ont déclaré dissoute, à compter 
du Irenle-un juillet mil huit cent 
cinquante-un, la société en nom 
collectif formée entre eux sour la 
raison sociale MEYER et LOMBARD, 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de limonadier, connu 
sous le nom de Café du Ihéàtre na 
lional de l'ancien Cirque, situé à 
Paris, boulevard du Temple, 78 an-
cien el 66 nouveau , aux termes 
d'un acte passé devant ledit Me Jo-
zon, le vingt-un juillet mil huit 
cent quarante-neuf. 

Pour extrait : 

Signé JOZON. (3695) 

D'un acte sous seings privés, fail 
double à Paris, le vingt-six juillcl 
mil huit cent cinquante-un, dûmenl 
enregistré; 

Il appert : 
Que MM. Jean MOL'll.LAN, demeu-

rant a Paris, rue llellcfond, 22 ; 

El Elie CHAVANEL , demeurant à 
Montmartre, rue Antoinette, 22 ; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour ronlreprise 
et l'exploitation de voitures-atli-
ches; 

Que la durée de celte société sera 
de cinq années, depuis le vingt-six 
juillet mil huit cent cinquante-un 

jusqu'au vingl-six juillet mil liuil 
cenlcinquanle-six; 

Que la raison sociale seraMOUIL-
LAN el CHAVANEL; 

Que le siège social sera rue Man-
che, 8, et que la signature société 
appartiendra aux deux associés, qui 

ne pourront en faire usage en de-
hors des affaires courantes sans 
leur consentement mutuel et par 

écrit. 
Pour exlrait : 

MOUILLAN et CHAVANEL. (3696) 

TIUBCML DE COMMElid. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Failli ite«. 

DECLARATIONS DE FAJIJ.ITfcS. 

J utjemcm du 29 JUILLET 1851 , gui 
ieclarenl la fnillUc ouverte et en 
fixent provisoirement Couverture au-
dit jour : 

Du sieur PIERRON (Joseph), li-
monadier, rue Traversière-S!-An-
ioine, 23; nomme M. Dobclin juge-
commissaire , et M. Pelierin, rue 
Geoffroy- Marie, 3, syndic provisoi-
re (N° 10014 du gr.). 

Jugemens du 6 AOÛT 185 I, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur AUVRAY (Robert), anc. 
nul de vins-traiteur, rue du Hehler, 
24, el demeurant rue. de Labruycre, 
3; nomme M. Frédéric Levy juge-

commissaire, et M. ltaussmsnn, rue 
Sl-Honoré, 290, syndic provisoire 
(R° ioo29 du gr.). 

CONVOCATIONS »E CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribun** 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites. Mil. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PIEUHON (Joseph), li-
monadier, rue Traversièrc-St-An-

tome, 23, le i3aoùla u heures f» 
10014 du gr.); 

Du sieur BOURGERON (Jacques-
Michel), md de vins, faub. Monl-
martre,6, le 13 août à il heures (N' 
10021 du gr.); 

Du sieur DAMOISEAU (Jean-An-
dre), charcutier, à la Maison-lîlan-

he, lci2aoutà i heure (.\" 998S 

du gr.); 

Pour ns*i\lt'r à l'ussi mblée dans la-

•juetle M. le juge-commissàlrc loi: les 
consulter, tant sur ta composition de 
l'état des craweiert présumés que sur 

la nomination de nouveaux si/ndics. • 

NOTA . Les ticrs-porleurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 

d'être convoqués pour tes assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur BUHLE (Jean-François), 
anc. tailleur, rue St-Murc, 5, le 13 
août, à 11 heures (N°9S75 du gr.); 

Pour entendre (e rapport dea syn-
dics surl'etut de ki faillite et délibé-

rer sur ia formalioit du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur le) faits de la gestion aue 
sur l'utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

SOÎIÏ invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres dr créances, accoiimiiguét 
d'un bi/rdereau sur papier timtn é, in 

dicatif des sommes d reclamer, MM. 
les créanciers : 

Des sieurs COLLON, GOUJON el 
C» (Edouard et Paul-Augustin), es-

compteur», rue llainbutcau,7j, en-

rem. a niin. .„ 
juin : Hcilassicr el C% ntgcj| 

Terra. le, cuiiimiss. dl J 
TROIS iiKinucs : MarlinÇ^jJ 

langer, svnil. - 1'"'.' ! -I tfl 
nég. eu verreries, N '''"'

ll
|el,H 

escompteur, clôt. — l -.;„ '
f
tf 

nclicr, M. - '''''V' 1 ' ï\&3| 
IHics, conc. - DM» 1 ' „«■ 
ter, fab.de voilures, w-

(tel, serrurier, id. , 

Ire les mains de H. Heurley, rue 
[.iUtUle, 51, syndic de la faillite (N-

Mûi-AtugrO; 
Des sirtiïs Vin; .U cl C', négo-

cians, rue de. Choi seul, 3, on Ire les 
mains de M. Heur ley, rue l.allillc, 
51, syndic de la .1 

gl*.); 
afllitc (N» 9960 du 

Pour, en coufom, m de l'article 482 
Je la loi du 28 mai tm, être procédé 
à la vérification des cré nées, qui 
commencera imm ediatement après 
l'expiration de ce ë 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de ta faillite du sieur 
LAIUV1ERE (Gabriel-Mars), mil do 
toile, r. Thibaulodé, 12, sont inv. à 
se. rendre le 12 aoi'it à n b.eures 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées dés 
l'aiil' es, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de. commerce, entendre 
le comple détinilifqui sera rendu 
par les syndics, le débetlre, le ciore 
etl'arrêle"; leur donner décharge 
de leurs fonctions e. donner leur 
avis sur bexcusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et, le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 8953 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 8 AOUT 1851. 

NEUF HEURES : Tortillier frères, anc. 
nids devins, synd. —Dame veuve 
llarlhe, eonimiss. de roulage, id. 
— Perrin, mdde nouveautés, clôt. 
— beuoille, anc. md de draps, 
v érif.— Foucault, md de couleurs, 
clôt. — Nigay, anc. boulanger, 
conc. — Lequivanl, md de vins, 

««para**»"* 

Jugement, de séparah n J 
et do biens entre 

i;:',\iN!HmtiB,>} i;-' 1 ;.;;-, v^X 
lar .1,6, cl Aglaé-Hosa»^« 

— Castaignel, avoue. 

Dus août <S5'-- ^-..j^J 
avenue des i:ii»"n>l'^ t*m 
M. Fabia.i deCrium ^'siwi 
lieu, H'8.- Mine v. H, 4*^ 

ans, rue du Fg-sl-»e?{Jj,|M 
l'iidana,-^ans,ruc'le°

me
fc™ 

». -M veuve N >^
M

||eW« 

i Si - An ouïe,
 4

-
n

|
0

ii*a 
su ans, rue du i • ' J

rU
e &ÂÊ 

MmedolM-rl, ^ J . '„',„;, fi*M 

sl
 ._ a. Poiirnil.f «aoSiJS 

n. u 

'•'r '^Ki 

Enregistré à Paris, le Août 1851, F. 
Reçu deux francs vingt «sentîmes, décime compru, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATMR1NS, 18. Pour légalisation de la sigu.»'"
re
 ̂  

Le maire du 1" *rr«udiK*oBW 


